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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL 
TÉLÉPHONIQUE

Xe Assemblée Plénière, Budapest, 3-10 Septembre 1934

PR EM IÈRE PA RTIE

Protection des lignes téléphoniques contre faction  pertur
batrice des installations d’énergie électrique à courant 
fort ou à haute tension.

AVIS DU COM ITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL TÉLÉPH O N IQ U E

A V IS  N ° 1.

D ir e c t iv e s  c o n cern a n t le s  m e s u r e s  à p ren d re  p o u r  p r o té g er  le s  l ig n e s  té lé p h o n iq u es  
co n tre  le s  in flu e n c es  p e r tu r b a tr ic e s  d es in s ta lla t io n s  d ’é n e rg ie  à  co u ra n t fo r t ou  à 
h a u te  te n s io n .

L e  C o m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l  T é l é p h o n i q u e

1° Em et, à l ’unanim ité, l ’avis

Que pour la protection des circuits téléphoniques in te rn a tio n au x  contre 
les pertu rbations dues aux lignes voisines d’énergie ou de trac tion  électrique, 
il convient d ’appliquer les dispositions contenues dans l ’édition de 1930 des 
« Directives concernant les m esures à prendre pour protéger les lignes té lé
phoniques contre les influences perturbatrices des installa tions d ’énergie à 
couran t fort ou à haute tension ».
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2° Considérant toutefois,
a) que les études effectuées depuis quelques annéès pourraient permettre 

de compléter ou de modifier sur certains points le texte de l’édition de 1930 des 
« Directives concernant les mesures à prendre pour protéger les lignes télépho
niques contre les influences perturbatrices des installations d’énergie à courant 
fort ou à haute tension » ;

b) que beaucoup de documents présentés à la réunion de la l ro Commission 
de rapporteurs à Stockholm ne concernent pas directement les questions sou
mises à l’examen de cette Commission de rapporteurs, mais pourraient être 
susceptibles, après une étude plus approfondie, de fournir des indications pré
cieuses pour la nouvelle rédaction envisagée des Directives.

c) qu’il est convenable, en vue d’accélérer la marche de ce travail, de 
confier la préparation de cette rédaction nouvelle à un comité très restreint;

Em et, à l ’unanim ité, l ’avis

Qu’il y a lieu de charger un  Comité composé de M. le R apporteur p r in 
cipal de la l Te Commission de rapporteu rs et d ’un  représentan t au sein de la 
l rc Commission de rapporteurs de chacune des A dm inistrations télépho
niques d ’Allemagne, de F rance et de Grande-Bretagne, du soin de p réparer 
une nouvelle rédaction des directives ten an t compte des progrès accom plis 
depuis leur dernière édition.

Les organism es in terna tionaux  de l ’industrie , de la d istribu tion  et de la 
trac tion  électrique seront invités à partic iper aux travaux  de ce Comité, 
en s’y fa isan t représenter égalem ent p ar un nom bre de délégués très réduit.

A V IS  N » 2 .

E m p lo i d es  fo r m u le s  de l ’é le c tr o sta t iq u e  p o u r  le  c a lc u l de l ’in flu en ce  é le c tr iq u e  
d ’une l ig n e  d ’é n e rg ie  à co u ra n t a lter n a tif  su r  un  c ir c u it  té lé p h o n iq u e .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
qu’il résulte des études spéciales entreprises à ce sujet que l’effet de la distri

bution des courants dans la terre sur la détermination des coefficients de capacité 
est tout à fait négligeable dans le cas des fréquences industrielles et télépho
niques,

, Em et, à l ’unanim ité , l ’avis
Q u’il n ’y a pas lieu de modifier les développem ents contenus dans les 

Directives au su jet du calcul de j ’influence électrique d ’une ligne d’énergie 
à couran t a lternatif sur un  circuit téléphonique, développem ents qui u tilisen t 
les form ules de l’électrostatique.
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AVIS N° 3.

Force électrom otrice psophométrique.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que l’emploi de l’expression « tension de bruit » a déjà causé certains malen

tendus, du fait que cette notion a été confondue avec celle d’une différence de 
potentiel (pondérée) aux bornes d’un appareil, alors qu’en réalité la grandeur 
définie dans les Directives sous le nom de tension de bruit est une force électro
motrice,

Em et, à l’unanim ité , l’avis

1° Qu’il convient désorm ais de désigner sous le nom  de « force électro
m otrice psophom étrique » (Gerâusch-EM K, psophom etric electrom otive 
force), la grandeur définie à la page 7 des Directives sous le nom  de « tension 
de b ru it », qui correspond aussi à la définition plus précise figurant ci- 
dessous;

2° Q u’il convient de réserver l’expression « tension psophom étrique aux 
bornes de... » (G erâusch-K lem m enspannung, psophom etric po ten tial diffé
rence) pour représenter la  différence de potentiel (pondérée) en tre les dites 
bornes.

D éfinition de la force électromotrice psophom étrique.

1. Dans le cas d ’une liaison téléphonique complète  troublée p ar la p ré 
sence de courants parasites engendrés par l’action de lignes d’énergie ou de 
trac tion  voisines, on peut com parer le trouble apporté à la conversation télé
phonique par la présence de ces courants au trouble qui serait apporté  p a r un  
couran t parasité  sinusoïdal de 800 p : s et on peut déterm iner ce que devrait 
être l ’in tensité de ce couran t pour que le trouble fû t le m êm e dans les deux 
cas.

Si le récepteur utilisé a 600 ohm s de résistance et une réactance négli
geable (le cas échéant il doit être connecté par l’in term édiaire d ’un  tran sfo r
m ateu r d ’adaptation) on définit comme force électrom otrice psophom étrique 
à l’extrém ité de la liaison le double de la tension de 800 p : s m esurée entre 
les bornes du récepteur dans les conditions qui viennent d’être définies.

L a force électrom otrice psophom étrique représente donc la  force électro
m otrice d ’une source de résistance in térieure égale à 600 ohm s et de réactance 
in térieure nulle qui, reliée d irectem ent au récepteur norm alisé de 600 ohm s



et de réactance nulle, y p ro d u ira it le m êm e courant sinusoïdal de 800 p : s 
«• que dans le cas du réglage indiqué ci-dessus.

2. Il a été possible d’établir un  appareil appelé psophom ètre qui, dans 
le cas particu lier envisagé, lo rsqu’il est branché directem ent aux bornes du 
récepteur de 600 ohms, donne pour indication la m oitié de la force électrom o
trice psophom étrique.

On désigne d ’une façon générale sous le nom de tension psophom étrique  
en tre  deux points quelconques la lecture de l’appareil branché entre ces deux 
points.

3. L orsqu’au lieu d ’une liaison complète, on considère seulem ent une 
section de cette liaison, on définit la  force électromotrice psophom étrique rela
tive à Vextrém ité de cette section  comme le double de la tension psophom é
trique m esurée aux bornes d ’une résistance de 600 ohm s connectée à l’ex tré
m ité de la section, le cas échéant, par l ’in te rm éd ia ire .d ’un transfo rm ateu r

. d ’adaptation.

A V IS  N» 4.

M esu re  ob jec tiv e  d e s  b r u its  de c ir cu it.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

1° Considérant
qu’il est de plus en plus nécessaire de disposer pour les applications pra

tiques d’un appareil de mesure objective de la force électromotrice psophomé
trique qui soit adopté pour une longue durée par toutes les administrations et 
exploitations privées;

que, par ailleurs, les caractéristiques provisoires fixées pour ces appareils 
dans l’avis de l’Assemblée plénière de Paris 1931 ont permis d’établir des appa
reils d’essais et que des expériences plus récentes ont conduit à préciser les 
exigences définitives auxquelles doivent satisfaire ces appareils,

Em et, à l’unanim ité , l’avis

Q u’il convient désorm ais de m esurer objectivem ent la force électrom o
trice  psophom étrique, telle q u ’elle est définie ci-dessus au moyen d’un pso
phom ètre répondant aux conditions im posées dans la note ci-après.

2° Considérant, d’autre part,
que, dans tous les cas où il s’agit de déterminer si les bruits développés sur 

une ligne ne dépassent pas la limite admise, il paraît préférable, en vue d’obtenir 
des mesures parfaitement comparables et d’une interprétation plus facile, d’effec
tuer ces mesures directement sur la ligne, sans faire intervenir les propriétés 
particulières des autres lignes et organes la reliant au récepteur de l’abonné,
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Em et, à l ’unanim ité , l’avis

Que, dans les cas envisagés ci-dessus, il convient d’effectuer les m esures 
en u tilisan t un  psophom ètre p résen tan t comme courbe caractéristique la 
courbe des poids définie ci-âprès (psophom ètres utilisés pour les circuits 
téléphoniques com m erciaux) sans in terposition  d’aucune m aquette  supplé
m entaire.

Les instructions relatives au mode d ’emploi de l’appareil figurent égale
m ent dans la partie  II de la note ci-après.

3° Considérant enfin
que les effets des perturbations développées sur les lignes sont différents 

selon qu’il s’agit de la téléphonie commerciale ou des transmissions radiopho- 
niques et que, par suite, il est impossible d’employer le même appareil dans les 
deux cas,

Em et, à l’unanim ité , l ’avis

Qu’il convient de d istinguer très nettem ent ces deux questions, et de faire 
exam iner de nouveau p ar les 3e, 4e et 5° Commissions de rapporteu rs  la courbe 
des poids qui in terv ien t pour les circuits spéciaux pour transm issions radio- 
phoniques Q), afin d’adapter cette courbe aux exigences actuelles de la tech- 

* nique de ces circuits.

NOTE

Spécification de principe et méthode d ’utilisation  
des psophom ètres utilisés sur les circuits téléphoniques com m erciaux.

I. —  Spécification de principe.

a) Courbe des poids :

Le tableau I ci-après et les courbes jo in tes donnent, sous le nom  de poids, 
les valeurs relatives des effets pertu rbateurs m oyens des diverses fréquences 
lorsque la valeur de la tension réelle de chaque fréquence aux  bornes d ’un 
récepteur téléphonique est la même.

(1) Voir 4e P artie du tom e IV du Livre B lanc, 1935.
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T a b l e a u  I. —  Tableau des poids.

(Voir les figures 1 et 1 bis ci-après)

ABSCISSES : FRÉQUENCES

ORDONNÉES : POIDS

en valeurs relatives en ncpers en d écibels

16,7 0,115 ' — 9,07 -  78,8
50 2,48 — 6,00 -  52,1 y ;
60 4,10 -  5,50 ' — 47,7

100 15,0 — 4,20 — 36,5
150 46,0 -  3,08 . -  26,7
180 80,0 — 2,53 — 21,9
200 105,0 — 2,25 — 19,6
300 300 — 1,20 — 10,5
400 400 — 0,92 -  8,0
500 472 — 0,75 — 6,5
600 560 — 0,58 — 5,0
700 705 — 0,35 — 3,0
800 1.000 0,00 0,0
900 1.405 +  0,34 +  3,0

1.000 1.840 +  0,61 +  5,3
1.050 1.880 +  0,63 +  5,5
1.100 1.770 4- 0,57 . +  5 ,0 , i
1.200 1.260 4- 0,23 +  2,0
1.300 795 — 0,23 — 2,0
1.400 527 — 0,64 — 5,6
1.500 419 — 0,87 -  7,6
1.600 353 — 1,04 — 9,0
1.800 289 — 1,24 — 10,8
2.000 254 — 1,37 — 11,9
2.200 225 , — 1,49 — 13,0
2.400 200 —  1,61 —  14,0
2.600 177 — 1,73 —  15,0
2.800 159 — 1,84 — 16,0
3.000 141 — 1,96 — 17,0 '^
3.500 80,0 — 2,53 — 21,9 .
4.000 45 — 3,10 — 26,9
5.000 19 — 3,96 —  34,4

NOTE. —  Les “ valeurs relatives ” in d iq u ées ci-dessus d o iven t être p rises pour base; le s nom bres cor
respondants de népcrs et de d écib e ls on t é té  arrond is.
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Chaque poids est ind iqué en valeur relative p ar rap p o rt au poids corres
pondant à la fréquence 800 p : s. E n regard  de ces valeurs relatives sont 
inscrites leurs expressions en unités de transm ission  (népers et décibels).

Le « psophom ètre » doit com porter un  réseau filtran t associé à un  in s tru 
m ent de m esure. Ses caractéristiques sont telles que, si on applique à l’entrée 
du psophom ètre une tension alternative dont l’am plitude reste constante 
quelle que soit la fréquence, la valeur indiquée p ar l’in stru m en t de m esure 
soit proportionnelle au poids re la tif à la fréquence considérée.

Ces caractéristiques doivent s’écarter le m oins possible des valeurs figu
ra n t dans le tableau I; de toute façon, les écarts ne doivent pas dépasser les 
lim ites de tolérance spécifiées dans le tableau II.

T a b l e a u  II. —  Tolérances.

50 et 60 p : s 2 décibels ou ±  0,23 néper
60 à .150 p : s ± 3  —  dz 0,35 —

150 à  400 p : s ±  2 —  =♦= 0,23 —
400 à 800 p : s . ±  1 . —  =t 0,12 —

. 800 p : s 0 —  0 —
800 à 1.800 p : s ± 1  —  =t 0,12 —

1.800 à 3.000 p : s ± 3  ' -  ±  0,35 —
3.000 à.5.000 p : s ± 5  —  z t 0,58 —

E n outre, le po int d ’ordonnée m axim um  de la courbe devra se trouver 
entre 1.000 et 1.100 p : s.

Il fau t que les caractéristiques du psophom ètre soient aussi stables que 
possible dans les conditions pra tiques d ’u tilisation, c’est-à-dire m algré les 
transports, les changem ents de tem pérature, etc...

b) In stru m en t de mesure

L ’in stru m en t de m esure doit être gradué C1) de telle sorte que, lo rsqu ’on 
applique aux bornes d’entrée du psophom ètre une tension de 800 p : s, la 
lecture su r l’in strum en t soit égale à la valeur de la  tension appliquée.

D ans le cas d’un  mélange de fréquences, l’indication  de l ’in stru m en t doit 
être égale à la racine carrée de la somme des carrés des lectures qui corres
pondraien t à chaque com posante, si celle-ci existait seule.

(1) Voir à la  page 122 du Tome I du L ivre  B lanc  1935, les  tab leaux  de correspondance  
entre la  graduation prévue dans la  spécification étab lie  par le  C. C. I. F. pour le psoph o
m ètre, d’une part, et la  graduation u tilisée  dans le  psophom ètre de 1*Am erican T éléphoné  
& Telegraph Company, d’autre part.





0 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200
F r e ÿ u e n c e  eny?: s

Figure 1 bis.
Valeurs relatives des effets perturbateurs moyens des diverses fréquences lorsque la valeur de la tension réelle 

de chaque fréquence aux bornes d’un récepteur téléphonique est la même.

?
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c) Im pédance d ’entrée :
P our tqute la bande des fréquences de 15 à 5.000 p : s l’im pédance 

d’entrée du psophom ètre doit être aussi grande que possible et, en tou t c a s , , 
au m oins égale à '10.000 ohms.

Au psopjiom ètre est ad jo in t une résistance non réactive de 600 ohms qui 
peut, le cas échéant, être branchée en tre les bornes d’entrée de l’appareil.

d) Sensibilité :
Le  psopfyomètre doit perm ettre  de faire une lecture nette dès qu ’on 

applique à so*i entrée une tension de 800 p : s au m oins égale à 0,05 mV.
Il doit égalem ent perm ettre  directem ent la lecture des tensions au m oins 

ju sq u ’à 100 mV.
Dans toute l ’étendue de sa graduation  et pour chaque fréquence, les 

lectures de l ’appareil doivent être proportionnelles aux am plitudes des ten- * 
sions appliquées.

e) Etalonnage :
Le psophom ètre com porte un  dispositif perm ettan t, avant chaque série 

d ’essais, d ’a juste r à  la valeur voulue le gain de l ’am plificateur, et cela avec 
une précision d ’au m oins 5 %.

f) Conditions particulières de construction :

Sym étrie . —  La sym étrie du psophom ètre par rapport à la m asse doit 
être aussi parfa ite  que possible. E n tous cas, l ’application entre les bornes 
d ’entrée m ises en court-circuit et la m asse d’une tension de 200 V à 50 p : s, 
ou d ’une tension de 30 V à 300 p : s, ou d’une tension de 10 V à 800 p : s, 
ne doit pas donner une lecture supérieure à 0,05 mV.

Indifférence aux cham ps extérieurs. —  L ’indifférence aux cham ps exté
rieu rs doit être en principe absolue C1). Dans ce b u t le psophom ètre doit être 
blindé, ainsi que les caisses contenant les sources d ’alim entation ; toutes ces 
boîtes doivent, en outre, com porter des bornes en vue de leur m ise à la terre  
pendan t l’u tilisation  de l’appareil. Il y a égalem ent lieu de prévoir l ’emploi 
de conducteurs câblés et cuirassés pour les diverses connexions extérieures 
du psophom ètre.

Poids. —  L ’appareil doit être p o rta tif et son poids aussi rédu it que peut 
le perm ettre l ’observation des conditions précédentes.

(1) A titre  d’exem ple, on a pu réaliser un psophom ètre pour lequel la  lecture était 
de 0,8 mV par oersted du cham p extérieur, le  psophom ètre étant orienté de te lle  façon  
que l ’action de ce champ so it la  p lus forte possib le. (Le psophom ètre éta it placé à 1 m ètre 
d’un câble parcouru par un courant de 10 A à la  fréquence de 300 p:s.)
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IL —  Méthode d ’utilisation.

a) L orsqu’il s’agit de déterm iner si les b ru its  développés sur une ligne 
n e  dépassent pas la lim ite admise, il est entendu que les m esures de force 
électrom otrice psophom étrique doivent être faites sur la ligne elle-même 
san s  in terposition  d ’un dispositif additionnel quelconque qui tienne com pte 
des qualités particulières des lignes et organes la re lian t au récepteur de 
l ’abonné.

b ) P our la m esure, la ligne doit être ferm ée sur 600 ohms, au  besoin 
a u  m oyen d’un  transfo rm ateu r adap tan t à cette valeur de 600 ohm s l ’im 
pédance de la ligne. Dans ces conditions, la  force électrom otrice psopho
m étrique a une valeur double de l ’indication  de l ’in stru m en t de m esure.

c) P our l’exécution des m esures, la m asse m étallique des diverses boîtes 
d o it être réunie à la terre ainsi que les arm atures des connexions.

d) On doit prendre soin de choisir pour le psophom ètre un  em placem ent 
e t  une orientation  tels que l ’influence des cham ps extérieurs soit aussi réduite 
q u e  possible.

A V IS  N ° 5 .

D o c u m e n ta tio n  tech n iq u e  co n cern a n t le s  p so p h o m ètr es  r é a lis é s .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que l’avis intitulé « Mesure objective des bruits de circuits » à déterminé 

définitivement les caractéristiques du psophomètre et que les administrations ,et 
exploitations privées sont actuellement en mesure de faire procéder à la réali
sation de ces appareils;

qu’il y aurait intérêt à constituer une documentation technique détaillée 
concernant les caractéristiques de construction et de fonctionnement de ces 
appareils, .

Em et, à l’unanim ité , l’avis

Q u’il est désirable que les adm inistrations et exploitations privées com 
m u n iq u en t au secrétariat du Comité C onsultatif In ternational Téléphonique 
les renseignem ents nécessaires, conform ém ent au questionnaire figurant ci- 
ap rès, en les accom pagnant d’un schém a de principe.
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Caractéristiques de construction et de fonctionnem ent 

des psophom ètres réalisés.

Sensibilité :
Tension à 800 p:s à l’entrée du psopliomètre donnant :

a) la déviation totale de l’instrument de m esure;
b) la première déviation nettement lisible.

-

t Bobines d’inductance..........
, 7 ■ , . . . .  1 Transformateurs....................
Nature et nombre des organes utilises. < ç onciensateurs

( Tubes à v ide............................

Dimensions d’encombrement (en centimètres).

Poids (en kilogrammes).

Tensions d’alimentation (en volts).

Consommation de courant (en ampères).

Impédance cl’entrée (en ohms).

Sensibilité aux champs extérieurs :
Déviation donnée par l’instrument pour chaque oersted d’inten

sité du champ 'magnétique extérieur à 300 p:s lorsque l’appareil est 
orienté par rapport à la direction de ce champ, de façon que la dévia
tion soit maximum.

Sym étrie :
Déviations données par l’instrument lorsqu’on applique entre les 

bornes d’entrée de l’appareil mises en court circuit et la masse :
Une tension de 200 V à 50 p:s  
Une tension de 30 V à 300 p :s  
Une tension de 10 V à 800 p:s

Forme exacte de la courbe caractéristique de l’appareil : à donner sur une planche séparée, 
l’échelle des abscisses (fréquences) étant choisie linéaire, l’échelle des ordonnées logarithm i
que, et le poids de référence des ordonnées étant celui qui correspond à la fréquence de 
800 p : s.

Écarts maximums entre les ordonnées réelles de la courbe et la 
courbe normale du C. C. I. F. (Le signe -  signifie que le psopho
mètre attribue un poids plus faible que le poids de la courbe normale) 

de 16 2/3 à 60 p : s. 
de 60 à 150 p :s . <s 
de 150 à 400 p : s.
de 400 à 1050 p : s (pour 800 p : s, l’écart est nul), 
de 1050 à 1800 p:s.
■de 1800 à 5000’ p : s.

Mode d ’étalonnage de l ’appareil.
1



—  17 —

AVIS N° 6.

M esu re  o b jec tiv e  de la  te n sio n  p e r tu rb a tr ice  é q u iv a len te .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que, d’après la définition de la tension perturbatrice équivalente,. le poids 

qu’il convient d’attribuer à chaque fréquence est exactement le même (abstraction 
faite du facteur de couplage) que celui qui intervient dans la définition de la 
force électromotrice psophométrique,

Em et, à l’unanim ité , l’avis

1° Q u’il convient en principe d ’effectuer la m esure de la  tension p e r tu r
batrice équivalente (ou du courant pertu rb a teu r équivalent) au  m oyen d ’un 
psophom ètre relié à la ligne ou installa tion  d’énergie (quelle q u ’en soit la 
nature) p a r l ’in term édiaire d’un  dispositif .représentan t les qualités du cou
plage entre ladite ligne d’énergie et le circu it téléphonique.

2° Que l ’on pourra  en p ra tique utiliser pour cette m esure un  appareil 
unique donnant des indications identiques à celles que donnerait l’ensemble 
qui vient d ’être décrit au paragraphe 1er.

A V IS N u 7.

D y s sy m é tr ie  rép a r tie  d ’u n e lig n e  té lép h o n iq u e  p a r  ra p p o rt à  la  te rr e ;  
co effic ien t de se n s ib ilité .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
10 que l’étude de la notion de « dyssymétrie des impédances par rapport à 

la terre » (telle qu’èlle est définie dans les Directives à la page 47) a démontré 
qu’en général il n’est pas possible d’établir une relation directe entre la valeur 
de la force électromotrice psophométrique et les résultats de la mesure de cette 
dyssymétrie telle qu’on peut l’effectuer à l’extrémité d’un long circuit;

2° qu’il est cependant utile de conserver cette notion simple qui permet 
d’apprécier d’une manière approximative l’état des circuits au point de vue de 
leur établissement et de leur entretien;

3° que, par ailleurs, il est recommandable d’étudier :
a) si, pour diverses fréquences, il existe une relation statistique entre la 

force électromotrice longitudinale et la différence de potentiel qui peut se pro
duire par suite des dyssymétries, à l’extrémité du circuit quand ce circuit est 
fermé sur son impédance caractéristique et qu’aucune force électromotrice trans
versale n’est induite dans ce circuit;

2
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' b) s ’i l  e st p o s s ib le ,  en  o u tr e , d ’é ta b lir  u n e  r e la t io n  s ta t is t iq u e  e n tr e  la  fo r c e  
é le c tr o m o tr ic e  p s o p h o m é tr iq u e  e t la  fo r c e  é le c tr o m o tr ic e  lo n g itu d in a le  p o n d é r é e ;

Em et, à  l’unanim ité , l ’avis 
1° Que, pour la m aintenance des circuits, il convient de conserver la 

définition et les m éthodes de m esure de la « dyssym étrie des im pédances par 
rap p o rt à la terre  » , telles q u ’elles sont données dans les Directives.

2° Q u’il y  au ra  lieu d’in trodu ire  une notion nouvelle du « coefficient de 
sensibilité » d’un  circuit se rap p o rtan t à la re lation entre la force électro
m otrice psophom étrique et la force électrom otrice longitudinale pondérée.

Rem arque. —  Il conviendra de prendre en considération à ce su je t les 
résu lta ts des travaux du 7e Comité d ’E tudes de la l ro Section de la Com mis
sion Mixte In ternationale,

AVIS N" 8.

Dyssymétrie localisée par rapport à la terre.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l  T é l é p h o n iq u e  

Co n s id é r a n t
q u ’en  c e  q u i c o n c e r n e  le s  l ig n e s  c o u r te s , la  d y s sy m é tr ie  p r o p r e  d e  la  l ig n e  

p a r  r a p p o r t  à la  te rr e  e st  g é n é r a le m e n t  n é g lig e a b le  d e v a n t le s  d y s s y m é tr ie s  d es  
m o n ta g e s  te r m in a u x  et q u ’i l  a é té  p o s s ib le  d e  d ég a g e r  u n e  n o u v e lle  d é f in it io n  de  
la  d y s sy m é tr ie  lo c a l is é e  se  p r ê ta n t  au  c a lc u l  d ir e c t  d e  la  fo r c e  é le c tr o m o tr ic e  
p so p h o m é tr iq u e  lo r s q u ’o n  c o n n a ît  la  fo r c e  é le c tr o m o tr ic e  lo n g itu d in a le  p o n d é r é e ,

Em et, à l’unanim ité, l ’avis

Qu’il convient d’adopter, pour ce cas particulier, la définition suivante :
E tan t donné un  circuit com portant à chaque extrém ité une installa tion  

téléphonique, on applique dans un prem ier essai sur chacun des fils, des 
forces électrom otrices E égales et d’une fréquence téléphonique. Si le c ircuit 
n ’est pas parfaitem ent sym étrique, on observe aux bornes du récepteur d ’une 
des installa tions une tension e.

Dans un  second essai, on applique sym étriquem ent dans la boucle des 
deux fils une force électrom otrice E ’ de m êm e fréquence, réglée de façon que 
la tension aux bornes du récepteur ait encore la mêm e valeur.e.

Le degré de dyssym étrie localisée par rapport à la terre est, pour la 
fréquence considérée* le rap p o rt

E ’
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La m êm e m éthode peut être utilisée pour déterm iner en laborato ire la 
dyssym étrie propre d’un  ensemble de m ontages term inaux, indépendam m ent 
de la présence de la ligne. *

Note. —  P our l’exécution de cette m esure, il peu t être commode d ’em 
ployer le m ontage suivant (figure 2 a) com portan t u n  tran sfo rm ateu r à 
3 enroulem ents dont les deux enroulem ents secondaires ont une faible im pé
dance et sont parfa item ent sym étriques p a r rap p o rt au prim aire .

L ’inversion des connexions d’un des enroulem ents secondaires perm et de 
réaliser le second essai (voir la figure 2 b).
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De la lecture des in tensités dans le circuit a lim entant l’enroulem ent p r i
m aire, on déduit le degré de dyssym étrie localisée p ar la form ule :

Il n ’est pas indispensable d ’utiliser un voltm ètre pour m esurer l’égalité 
des tensions aux bornes du récepteur dans les deux essais, cette égalité pou
vant être appréciée auditivem ent avec une précision suffisante.

A V IS  No 9.

R éd u ctio n  de la  te n s io n  p e r tu r b a tr ic e  d e s  r e d r e sse u r s .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
qü’il est possible d’obtenir une réduction notable de la tension perturbatrice 

des installations de traction alimentées par des redresseurs, en employant une 
bobine d’absorption conjuguée avec des shunts,résonnants;

que d’autre part, l’Administration hongroise a suggéré l’emploi d’un dispo
s i t i f  comportant, en plus des shunts résonnants, un élément de filtre destiné à 
remplacer la bobine d’absorption;

que, toutefois, ce dispositif est plus onéreux et n’est peut-être pas suffisant 
pour supprimer toutes les fréquences,

Em et, à l’unanim ité , l’avis
Q u’en ce qui concerne la réduction de la tension pertu rbatrice des in sta l

la tions à redresseurs, il est recom m andable d ’utiliser des dispositifs com por
ta n t  une bobine d ’absorption conjuguée avec des shunts résonnan ts;

Que, dans le cas de redresseurs hexaphasés, il semble désirable de déter
m iner les caractéristiques de ces shunts de façon à réduire la tension p e r tu r
b atrice  au m oins au dixième, dans la m esure où le perm et la technique, de la 
valeu r q u ’elle au ra it s’il n ’y avait pas de shunts résonnants.
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A V IS N ° 10.

E s s a is  con cern a n t le s  r ed r e sse u r s .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que le fonctionnement des redresseurs avec ou sans grille de commande 

peut provoquer des troubles d’audition non seulement sur les lignes téléphoniques 
parallèles aux lignes à courant redressé, mais aussi sur les lignes téléphoniques 
voisines des lignes triphasées qui alimentent ces redresseurs;

que les administrations ou exploitations privées ont le plus grand intérêt 
à connaître avec quelque précision les propriétés particulières des redresseurs 
à grille de commande au point de vue de leur influence sur les transmissions 
téléphoniques, avant que les applications pratiques de ce nouveau genre d’appa
reils n’aient, pris un grand développement,

Em et, à l’unanim ité , l’avis

Que les adm in istrations et exploitations privées in terv iennent auprès des 
groupem ents professionnels de l’industrie et de la d istribu tion  d’énergie 
électrique de leurs pays, afin de profiter de toutes les occasions qui se p résen
teront pour effectuer des essais sur ce genre d ’installa tions, com pléter la  
docum entation déjà recueillie à ce sujet (se reporter spécialem ent aux docu
m ents in titu lés « C. C. I. F. 1934. l re C. R. D ocum ent n° 19 » et « C. C. I. F. 
1934. l r0 C. R. D ocum ent n° 22 »), et en tire r des conclusions en ce qui con
cerne les lim ites des valeurs norm ales du facteur téléphonique de form e de 
la  tension.

A V IS N° I I .

E ffet d e s  tr a n sp o s it io n s  e ffec tu ées su r  u n e lig n e  d ’é n e r g ie  é le c tr iq u e ;

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que la diminution de l’effet perturbateur de l’ensemble des composantes rési

duelles des différents harmoniques des tensions et courants d’une ligne à courants 
alternatifs, obtenue par l’établissement sur cette ligne de transpositions répondant 
aux prescriptions des Directives, dépend de plusieurs facteurs assez variables,, 
tels que la forme de la tension de la génératrice, la longueur de la ligne, la qualité 
et le montage des transformateurs, etc...;

que, par suite, l’étude théorique de ce problème compliqué ne semble pas 
conduire à des résultats d’une valeur pratique;
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que, d’autre part, il semble résulter des études effectuées aux Etats-Unis 
d’Amérique, que l’omission de la transposition au point où deux tours complets 
d’hélice devraient se rencontrer peut être favorable à la diminution des tensions 
et courants résiduels,

Em et, à l’unanim ité , l ’avis

Qu’il ne semble y avoir aucun  inconvénient à adm ettre l ’om ission de cette 
transposition;

Qu’en ce qui concerne l ’ensem ble du  problème, il ne p ara ît pas opportun 
d’entreprendre de nouvelles recherches.

A V IS  N ° 12.

D isp o s it if s  d e  p r o te c t io n  d e s  o p é r a tr ice s  co n tre  le s  ch o cs a c o u stiq u es .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
qu’en ce qui concerne la protection des opératrices contre les chocs acous

tiques, il s’est révélé jusqu’à présent trois principes d’appareils particulièrement 
convenables : celui des cohéreurs, celui des dispositifs à éléments rectifiants, 
celui des parafoudres associés à des transformateurs de tension;

que ces appareils ont des, propriétés peu différentes en ce qui concerne la 
sensibilité, mais des particularités d’emploi assez différentes;

que l’étude des qualités des cohéreurs peut être considérée comme achevée, 
qu’en outre on possède à leur sujet une longue expérience en service qui a montré 
que leur emploi donne de bons résultats, à condition cependant qu’ils soient 
l’objet d’un entretien vigilant;

que les premières études et les premiers essais en service des dispositifs à 
éléments rectifiants et à parafoudre avec transformateur ont donné des résultats 
très encourageants, que ces appareils paraissent exiger peu d’entretien, et qu’en 
particulier les dispositifs à éléments rectifiants sont en service courant dans cer
tains réseaux,

Em et, à l’unanim ité , l ’avis

1° Q u’il n ’y a pas lieu de poursuivre les études com paratives sur les 
cohéreurs; '

2° Q u’en ce qui concerne les d ispositifs à élém ents rectifiants, il y a 
lieu de rassem bler les ré su lta ts  d ’expérience p ra tique obtenus dans /les 
réseaux où ils sont en service, en vue d ’établir quelles sont leurs m eilleures 
conditions d ’em ploi;

3° Q u’en ce qui concerne les dispositifs à parafoudre avec tran sfo rm a
teur, il convient de poursu ivre des essais en vue d’apprécier les résu ltats 
qu ’ils peuvent perm ettre  d’obtenir.
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A V IS N ° 13.

M ise  à la  te rr e  d ’u n e lig n e  té lép h o n iq u e  à g ra n d e  d is ta n ce  en  c â b le .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l  T é l é p h o n iq u e

Cônsidérant
qu’en. l’état actuel de la technique, on est arrivé à constrùire les câbles de 

façon que les capacités des divers circuits par rapport à l’enveloppe soient très 
exactement équilibrées, particulièrement en ce qui concerne les couches inté
rieures;

que cet équilibrage des capacités suffit lorsqu’il s’agit de circuits dépourvus 
de toute mise à la terre;

qu’en revanche, chaque mise à la terre, même d’une symétrie apparente, 
risque de faire entrer en jeu les dyssymétries d’inductance et de résistance de 
chacun des circuits sur lequel on effectue cette mise à terre;

que la rigidité diélectrique èntre les conducteurs d’un câble est notablement 
plus petite que' celle qui existe entre ces conducteurs et l’enveloppe et que, par 
suite, la mise à la terre de certains de ces conducteurs créerait un danger de 
rupture du diélectrique séparant les conducteurs quand le câble est soumis à une 
induction importante;

que, lorsqu’un câble est soumis à une force électromotrice induite élevée, la 
présence de mises à la terre permettrait le passage de courants dont l’intensité 
pourrait dépasser dans certains cas la limite admissible pour la bonne conser
vation des qualités magnétiques des bobines de charge,

Em et, à l’unanim ité , l ’avis
1° Q u’il est recom m andable de n ’effectuer aucune m ise à la terre  en 

un point quelconque d ’une ligne à grande distance en câble;
2° Q u’en règle générale, il est recom m andable de n ’effectuer aucune mise 

à la terre  en un  poin t quelconque d ’une in sta lla tion  (téléphonique ou té lé
graphique) reliée m étalliquem ent à une ligne à grande distance en câble;

3° Que, toutefois, si pour des raisons spéciales, on est am'ené à effectuer 
la mise à la terre  d ’une installa tion  directem ent reliée aux conducteurs d’un  
câble, il y a lieu de prendre les précautions suivantes :

à) La mise à la  terre  doit être faite de m anière à ne pas troub ler la 
sym étrie des circuits par rapport à la  terre  et p a r rap p o rt aux circuits 
voisins;

b) La tension disruptive de l’ensemble de tous les au tres conducteurs 
du câble, p a r rap p o rt aux conducteurs du circu it relié à la terre, doit être 
notablem ent supérieure à la tension la plus forte qui, par suite de l’induction  
des lignes d’énergie voisines, pourra it exister' en tre ces conducteurs et ceux 
du circuit relié à la  terre;

*
c) Lorsque l ’installa tion  reliée au câble est une insta lla tion  télégra
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phique, il y  a lieu, en outre, de se conform er aux prescrip tions établies p ar 
le Comité C onsultatif In ternational Téléphonique au su je t des conditions 
de coexistence de la téléphonie et de la télégraphie.

A V IS N ° 14.

R a cco r d e m e n t a u  r é se a u  té lép h o n iq u e  p u b lic  de l ia is o n s  té lé p h o n iq u es  
a s s o c ié e s  à  d e s  in s ta lla t io n s  à co u ra n t fo r t.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que les distributeurs d’énergie électrique ont besoin de raccorder, à des 

lignes placées sur les appuis ou dans les câbles du réseau téléphonique public, 
les liaisons à courants porteurs empruntant des conducteurs à haute tension, ou 
les lignes téléphoniques ordinaires placées sur les appuis de lignes à hàute 
tension;

que, si l’on veut admettre ces liaisons, il y a lieu de prendre toutes les pré
cautions nécessaires pour éviter, d’une manière absolue, les conséquences dange
reuses qui résulteraient d’un accident affectant les dispositifs de couplage;

que l’expérience acquise dans certains pays, depuis une dizaine d’années, 
a justement permis de dégager quelles doivent être les précautions à prendre,-

Em et, à l ’unanim ité , l’avis

Qu’au point de vue technique, il p a ra ît possible d’adm ettre ces raccorde
m ents, à condition que les installa tions répondent aux prescriptions ci- 
dessous.

Ces prescrip tions com portent deux parties, l ’une concernant le cas des 
lignes téléphoniques établies sur appuis com m uns avec des lignes à  haute 
tension; l’autre, le cas de liaisons à courants porteurs de haute fréquence sur 
des lignes à haute tension.

I. —  Conditions à rem plir dans le cas de raccordement d ’une ligne télépho
nique  L a placée sur les appuis ou dans les câbles du  réseau public avec 
une ligne téléphonique ordinaire L 2 établie sur les appuis d ’une ligne à 
haute tension.

a) Les dispositifs de couplage entre les deux lignes téléphoniques L i 
et L 2 doivent répondre aux m eilleures règles de la  technique.

b) D ans le cas d’un contact entre les conducteurs de la ligne à haute
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tension et les fils de la ligne L 2, la possibilité d ’une propagation  de la haute 
tension sur les fils de la ligne téléphonique L x doit être exclue d ’une m anière 
absolue par l’ensemble des dispositifs de couplage (com prenant en général un  
tran sfo rm ateu r de protection et des parafoudres et fusibles d’une puissance 
suffisante) ;

c) E n aucun  cas, m êm e lorsque se p rodu it le contact accidentel envisagé 
ci-dessus, la  tension qui peut se m anifester sur la ligne ne doit dépasser 
250 volts;

d) Toutes les liaisons avec la terre  à effectuer sur l’ensem ble des dispo
sitifs de couplage doivent être établies conform ém ent aux règles usuelles en 
vigueur dans chaque pays et concernant les mises à la terre  pour la protection 
des installa tions à hau te  tension;

e) E n ce qui concerne l’exploitation, l’entrepreneur des lignes privées 
doit assum er la responsabilité du conditionnem ent régulier de l ’ensem ble de 
l ’in sta lla tion  et de son entretien  perm anent conform ém ent aux prescrip tions 
énum érées ci-dessus.

II. —  Conditions à rem plir dans le cas de raccordem ent d ’une ligne télépho
nique  E t placée sur les appuis ou dans les câbles du réseau public et
d ’une liaison téléphonique  L2 constituée par des courants porteurs de
haute fréquence se propageant sur une ligne à haute tension.

a) Les dispositifs de couplage entre les deux lignes téléphoniques Ljl 
et L 2 doivent répondre aux m eilleures règles de la technique;

b) D ans tous les cas, piêm e si un  claquage se p rodu it dans le dispositif 
de couplage entre la ligne à haute tension et les appareils de téléphonie à haute  
fréquence, la possibilité d’une propagation de la haute tension su r la  ligne ~LX 
doit être exclue d’une façon absolue;

c) E n aucun cas, même dans l’hypothèse du claquage envisagé ci-dessus, 
la tension qui peut se m anifester su r la ligne h x ne doit excéder 250 volts.

P our ten ir com pte de la  valeur élevée des tensions utilisées dans l’in sta l
lation m êm e de téléphonie à haute fréquence (par exemple, tension de plaque), 
on doit in tercaler entre cette installa tion  et la  ligne h x un  tran sfo rm ateu r de 
protection qui puisse supporter sans détérioration  une tension au  m oins égale 
au trip le  de la tension m axim um  qui peut se produire dans les conditions 
norm ales d’exploitation de l ’installa tion  téléphonique à h au te  fréquence;

d) Toutes les liaisons avec la terre  à  effectuer sur l’ensem ble des dispo
sitifs de couplages doivent être établies conform ém ent aux règles usuelles
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en vigueur dans chaque pays et concernant les mises à la terre pour la p ro 
tection des installa tions à haute tension;

e) E n ce qui concerne l ’exploitation, l’en trepreneur des lignes privées 
doit assum er la responsabilité du conditionnem ent régulier de l’ensem ble de 
l’insta lla tion  et de son entretien  perm anen t conformément- aux prescriptions 
énum érées ci-dessus.

AVIS N° Ï5 .

* Principes de protection.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
qu’il existe actuellement une grande diversité dans les systèmes de protection 

utilisés et qu’il y aurait intérêt à unifier ces méthodes tout en les rendant simples, 
efficaces et économiques, /

Emet,- à l’unanim ité , l’avis
1° Que le principe de la p rotection doit être tout d ’abord de choisir 

judicieusem ent les données de construction des lignes et installa tions, ainsi 
que leurs conditions d’établissem ent, et qu ’on doit ordinairem ent assigner 
aux  organes de protection un  rôle com plém entaire;

2° Que, d ’une m anière générale, un  circuit téléphonique quelconque 
(circuit in teru rba in  ou ligne d ’abonné) entièrem ent en câble souterrain  et ne 
com portant aucune mise à la terre  directe ou n ’étan t pas raccordé à des in sta l
lations m ises à la terre, ne devrait com porter aucun organe de protection;

Que, dans ces conditions, si le c ircu it est exposé à  l ’induction  des lignes 
d ’énergie, là force électrom otrice longitudinale totale induite ne doit pas 
dépasser 60 % de la tension correspondant à la rig id ité diélectique du circuit 
en câble dans toutes ses parties ;

Que, si cette force électrom otrice induite dépasse cette lim ite pour une 
certaine partie  du circuit, p ar exemple pour les translateurs, il convient de 
rem placer les élém ents du circuit qui ne répondent pas à la condition précé
dente, ou de d im inuer la valeur de la force électrom otrice induite.
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AVIS N° 16.

D ispositif idéal de protection.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que les organes de protection actuellement utilisés ont été établis, les uns en 

vue de protéger les installations contre les décharges atmosphériques, lés autres 
eu  vue de les protéger également contre les risques de contact avec les lignes 
d ’énergie ou d’induction causés par ces lignes,

Em et, à l ’unanim ité , l ’avis

Q u ’un dispositif idéal devrait répondre aux deux conditions indiquées;
Q u ’un pareil dispositif semble pouvoir être constitué d ’après le m ontage 

su iv an t :
1° Un paratonnerre  sim ple (à pointes, à couteau...) dont la  tension 

d ’am orçage serait de 2.000 volts environ;
2° Un fusible dont le fil fonde en m oins d e  n  secondes, quand  il est 

trav e rsé  par un  couran t dont l’intensité est com prise entre 0,5 et 1 am père, 
—  qu i ne donne pas naissance à un  arc si on applique à ses bornes la tension 
d ’ une source de puissance suffisante et dont la force électrom otrice est de 
750 volts —  qui puisse supporter dix décharges consécutives espacées de dix 
secondes, m ettan t chacune en jeu  h u it joules au m oins;

3° Un parafoudre à gaz raréfié dont la tension d ’am orçage est de 
300 volts environ, et qui soit susceptible de supporter sans détérioration, 
d ’une p a r t le passage prolongé d’un  couran t d’in tensité insuffisante pour 
provoquer la fusion du fusible, d’au tre p a r t le passage d’un  courant d’in ten 
s ité  supérieure de valeur quelconque pendant la durée nécessaire pour le fonc
tionnem ent du fusible; '

Considérant, d’autre part,
qu’on ne dispose pas, à l’heure actuelle, d’un fusible répondant aux condi

tions qui viennent d’être déterminées,

Em et, à l’unanim ité , l’avis

Que les adm inistrations et exploitations privées téléphoniques sou
m etten t ce program m e aux constructeurs de leurs pays respectifs en les inv i
ta n t  à  étudier sa réalisation.
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D é te r m in a tio n  e x a c te  d es c a ra c tér is t iq u e s  p r in c ip a le s  d e s  o r g a n e s  de p r o te c tio n .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e  

Considérant
que les caractéristiques principales des différents organes de protection 

utilisés dans les divers pays, telles qu’elles ont déjà été indiquées par les admi
nistrations et exploitations privées téléphoniques de ces pays, et rassemblées 
dans le tableau ci-après, ne semblent pas être basées sur les mêmes principes de 
mesure et de désignation;

que, d’autre parfy il y a lieu de pouvoir disposer de données précises et bien 
définies pour faciliter la comparaison entre les diverses réalisations du même 
organe de protection;

Em et, à l’unanim ité, l ’avis

Que les caractéristiques principales des organes de protection utilisés 
dans les différents pays et représentés dans le tableau de la note II ci-après, 
devraient être vérifiées en tenant com pte des recom m andations contenues dans 
la note I ci-après, in titu lée : Caractéristiques principales des organes de pro
tection;

Que les adm inistrations et exploitations privées téléphoniques soient 
invitées à com pléter, conform ém ent à ces recom m andations, les renseigne
m ents déjà  com m uniqués au secrétariat général du C. C. I. F.

N o t e  I

Caractéristiques principales des organes de protection.

La p résen te  note contient rém u n é ra tio n  des carac téristiques de co n stru c
tion ou de fonctionnem ent des organes de pro tection  qui para issen t devoir 
être considérées lorsque l’on veut com parer en tre  eux différents types d ’o r
ganes. L orsque cela a paru  utile, on a ind iqué le principe d ’une m éthode 
de m esure p erm e ttan t de déterm iner ces caractéristiques. E n  outre, pour 
certaines de ces caractéristiques, on a  proposé une définition précise.

D ans cette note, on n ’a envisagé que l’étude des types d ’organes de p ro 
tection. E n  fait, les déterm inations indiquées doivent être effectuées su r 
p lusieu rs échantillons du m êm e type et com parées en tre  elles. L orsqu’il 
s’agit de s’assu re r que des échantillons sont conform es à un  modèle, on 
peu t évidem m ent em ployer des m éthodes simplifiées.
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I. —  Fusibles.

a) D escription. —  M atière et dim ensions du  fil fusib le; form e et, éven
tuellem ent, rem plissage du  logem ent du fil; éventuellem ent p articu la rité s  
de fonctionnem ent...

b) D ispositions extérieures. —  Mode de fixation et de p rise  du co u ran t; 
encom brem ent...

c) Résistance électrique.
d) In ten sité  de fonctionnem ent. —  I l . est possible de co n stru ire  une 

courbe ca rac téristique rep résen tan t, en fonction de l’in tensité  J  du  co u ran t
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p arco u ran t le fusible (couran t continu  ou a lte rna tif), la  durée t nécessaire 
du  passage du co u ran t pour que le fusible fonde. Cette courbe est asym pto- 
tique, d ’une p a r t à la droite t =  0, d ’au tre  p a r t à une d ro ite  para llè le  à 
l’axe des tem ps. Soit alors I0 l’abscisse de cette droite; on convient d ’adop ter 
la valeur I0 com m e valeur de l ’in ten sité  de fonctionnem ent du fusible (voir 
figure ci-dessus).

e)' Capacité calorifique. —  On convient de désigner sous le nom  de capa
cité calorifique d ’un  fusible la valeur m axim um  de l ’énergie qui p eu t être 
absorbée p resque in stan tan ém en t p a r le fusible sans p rovoquer sa fusion. 
D ans la p ra tique , il suffit de déterm iner cette valeur à =b 10 % près. P our 
cette déterm ination , on procède p a r décharges répétées d ’une b a tte rie  de 
condensateurs à  trav ers  le fusible; si C représente la capacité de la ba tte rie  
de condensateurs, V la tension  de charge de cette batterie , l’énergie ab 
sorbée p ar le fusible est égale à 1/2 CV2, si les pertes dans les au tre s  parties
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du circu it de décharge sont négligeables. Il convient donc d ’étab lir ce c ir
cu it en fil assez gros et d ’éviter les m auvais contacts.

On peu t s’assu re r que les pertes dans le c ircu it de décharge sont négli
geables, soit en fa isan t vairier la  capacité et la  tension  de la batterie , so it 
en fa isan t l ’essai sim ultaném ent su r p lusieurs fusibles : il doit être in d if
férent, p o u r la valeur de la capacité calorifique p a r fusible, que ces fu sib les 
soient groupés en série ou en parallèle.

E tan t donné que, lors d ’u n  orage, p lusieurs décharges a tm o sp h ériq u es 
peuvent se suivre l’une l’au tre  presque im m édiatem ent et que, p a r consé
quent, la cha leur peu t s’accum uler à l’in té rieu r du fusible, on convient d e  
procéder p a r séries de dix décharges au  m oins, espacées de dix secondes 
l’une de l ’au tre .

f) Tension sous laquelle on peu t couper le courant. L o rsqu ’on re lie  
les bornes du fusible à une source de co u ran t continu  (ou à  u n  réseau) d e  
tension  élevée et de grande puissance, on peu t redou ter que la fusion  d u  
fil du fusible soit suivie de la fo rm ation  d ’un  arc. P our s ’assu re r de l’ab 
sence de l’en tre tien  d ’u n  arc  dans la cartouche du fusible, sous une te n -  
sipn donnée, on p eu t procéder de la  m anière suivante : on dispose en sé rie  
avec le fusible soit u n  d isjoncteur, soit m êm e u n  au tre  fusible qui ne so n t 
susceptibles de couper le co u ran t q u ’après une durée de passage su p é rieu re  
à celle qu i suffit pou r le fusible étudié. Ainsi, le fonctionnem ent de ce d is
jo n c teu r ou la fusion  du fusible de gros calibre sont l’indice de l’en tre tie n  
d ’un  arc dans le fusible de pe tit calibre. E n  général, la  réa lisa tion  de ce t 
essai exige l ’em ploi de m oyens qui ne se trouven t pas dans les lab o ra to ires  
de téléphonie.

II. —  Bobines therm iques.

T outes les. carac téristiques indiquées au  su je t des fusibles, sauf p eu t- 
être la capacité calorifique, sont égalem ent à  p rendre  en considéràtion  
dans le cas des bobines therm iques, ou de to u t au tre  dispositif jo u a n t le  
m êm e rôle.

T outefois, u n  grand  in térê t s’a ttache à relever avec assez d ’ex actitu d e  
la courbe ca rac té ristique définie en d et la  tension  définie en f  ci-dessus.

Il convient, en outre, de noter si la bobine est constru ite  de m anière  à  
pouvoir être régénérée, soit au tom atiquem ent, soit à  la  suite d ’une in te r
vention. On doit alors essayer de déterm iner le nom bre de fois que la  
bobine p eu t être utilisée.
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III. —  Parafoudres.

a) D escription. —  N ature, form e et d isposition  des électrodes et de 
leu r m ode de liaison avec l’ex térieu r; n a tu re  et p ression  de l’a tm osphère  
b a ig n an t les électrodes...

b) D ispositions extérieures. —  Mode de fixation et de p rise  du  co u ran t; 
encom brem ent...

c) Iso lem ent.
d) T ension de fonctionnem en t. —  Si l ’on applique aux  bornes du p a ra 

foudre une tension  continue don t on élève graduellem ent la valeur, on peu t 
no ter la valeur au-dessus de laquelle se p ro d u it l’am orçage du  p ara fo u d re ; 
l ’indice de cet am orçage est le passage d ’u n  couran t q u ’on p eu t observer 
au  m oyen d ’un  in s tru m en t de m esure.

On convient de désigner la  tension  ainsi définie com m e la  tension  d ’am o r
çage du parafoudre . C ertains types de parafo u d res se p rê ten t à  la  d é term i
nation  d ’une courbe ca rac té ristique re lian t la valeur de la  tension  continue 
aux  bornes du  parafoudre , à  l’in tensité  du co u ran t qui le traverse . Cette 
courbe présente, en général, p lusieu rs p arties  co rrespondan t en  p a r tic u 
lier au  fonctionnem ent en régim e d ’effluves et au  fonctionnem ent en  régim e 
d ’arc. Il est u tile  de déterm iner (peut-être à =b 20 % près) les valeurs de 
l’in ten sité  du  co u ran t pour lesquelles peu t se p rodu ire  le changem ent de 
régim e.

On doit éviter réchauffem en t du  p arafo u d re  dans le relevé de la ca rac 
té ris tiq u e  : aussi, dans le cas d ’in tensités élevées, il fa u t réd u ire  la  durée 
de passage du co u ran t et espacer les déterm inations successives.

D’ailleurs, il peu t être in té re ssan t d ’observer com m ent varie  la  tension  
aux  bornes du parafo u d re  quand  on prolonge le passage du couran t. De 
m êm e, il peu t être in té ressan t d ’observer com m ent varie la tension  d ’am o r
çage à la suite de débit p lus ou m oins prolongé à trav e rs  le parafo u d re .

Un parafo u d re  peu t p résen ter, p a r rap p o rt au  sens de la  tension, une dys
sym étrie de fonctionnem ent; en pareil cas, la  ca rac té ristique  qui v ien t d ’ê tre  
définie n ’est pas la m êm e si on change le sens de la tension  appliquée. Il 
convient d ’exam iner ce point.

R em arque. —  E n u tilisan t le co u ran t a lte rna tif , on peu t procéder à une 
déterm ina tion  rap ide de la  tension  d ’am orçage et vérifier la  sym étrie de 
fonctionnem ent du p arafoudre  en em ployant l ’oscillographe pour l’obser
vation  du passage et de la form e du co u ran t dans le parafo u d re .

P o u r les déterm inations précédem m ent décrites, il est nécessaire de d is
poser d ’une source dont la tension  ne présen te p as  d ’harm oniques.
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e) Robustesse. —  Il y  a lieu <fle déterm iner les durées pen d an t lesquelles 
le p arafo u d re  supporte  sans détério rations, et sans varia tion  im portan te  
de sa tension  d ’am orçage après refro id issem ent, le passage de cou ran ts  de 
diverses in ten sités dont les valeurs peuvent être échelonnées ‘ depuis 0,1 A 
ju s q u ’à la valeur de l’in tensité  de fonctionnem ent du  fusible auquel le p a ra 
foudre doit être norm alem ent associé.

E tan t donné q u ’en p ra tiq u e  u n  co u ran t d ’une in tensité  quelconque et 
supérieure à I0 sera in te rro m p u  dans u n  tem ps déterm iné (selon la  courbe 
carac téristique), il convient de s’assu re r que l ’appareil supporte  u n  grand  
nom bre de fois le passage de co u ran ts  d ’in tensité  quelconque p en d an t la 
durée nécessaire à  assu re r la fusion  du fusible auquel il est norm alem ent 
associé. '

Ces essais peuvent se fa ire  en u tilisan t à volonté le cou ran t con tinu  ou 
le co u ran t a lte rna tif .
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N o tli II

Tableau des dispositifs de protection placés sur les installations télépho- 
niqués de divers pays pour proléger le personnel et les installations contre 
les dangers éventuels dus aux lignes d ’énergie où aux décharges atm osphé- 
riqiieê.

_J_ÊGEM DE_

Circuit aérien

r\ J \ f \ f \ J \ J \ j  Càbte souterrain 

>  < Translateur

 Câble intérieur

Symbole généré!
*
> ! ampère

= t ampère 1 ampère

Symbole général 

d vide ou à gaz rare

è chatbon

a couteau ou a pointes

x
— Bobi ne thermique

Le chiffre des ampères indique 
l’intensité du courani fa isan t 
fondre le fil du fusible

Le ch iffre  des volts 

exprim e la valeur 

de l'am p litude.

T. II. 3
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AD'°n BELGE ---------------------------- K / V / n)------------------
i 1

TIOTE- <5/ tou tes  les lignes d 'abonnés a bou tissan t à  u n  bureau  ce n tra l son ! so u terra ines  ou n 'o n t  
(jue de courtes sections aériennes non  exposées à  l'in flu en c e  de l ig n e s  d 'én erg ie  de ten- 

^  s/o n  supérieure  à  2 5 0  volts, les p a ra fo u d re s  à  charbon  p e u v e n t  ê tre  su p p r im é s .
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LIGNE D’A BO NN E  EN CÂBLE SOUTERRAIN .  ( 1 - 3  S U I T E  )

ADMINISTRATION 
OU EXPLOITATION PRIVÉE BUREAU CEN TRA L POSTE D' A BON N É

I
I
S
$<0
ï;0 P:
1«o
C;
Q

Bureau avec  m oins do tS  circuits  
e t sans dérivations à ta  te r r e .

B u rea u  avec moins de 12 c ircuits  
m ais avec d ériva tions  è  ta  te rre

(a )  0 ,5  A . 15-60 sec.
(b) 0 .5 A . S tosec .

- 4 0 — —

Bureau avec plus de /<? circuits

(a ) o.s a . ts -6 0 s e c .
(b ) O.SA. 210 sec.

- 4 0 - - 1 — o

Là où  H y  a  m o ins  de 15p ostes d'abon. 
nés et p a s  de dériva tions  à  la terre .

Là du il y  a  m oins de /e  postes d'adon
nés e t pas de dériva fions d  /a terre.

Là ou i l  y  a m oins de 15p o s tes  d'abon
nés m ais avec dérivations à  la te rre .

3  A O JA

— CZB-— •K 2H -
15- 60 sec.

Là ou i/y a  m o in s  de iêpostes  d  abon
nés e t p a s  d e  dérivations à ta  ferre.

Lé où il y  a moins de iêpostes d'abon. 
nés mais a vec dérivations a ta terre.

3 A. 0.5 A

- O - — K 3 f
15-60 sec.

La où il y  a  p lu s  do 12postes  d'abonnés 

3 A 0.5

—Æ Z B —t— K Z > f
15-60 sec.

(a) 300-500 v.
(b) SQQ-MQV
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L I 6 M E  0 * A B O n M É  E h  C Â B L E  S O U T E R R A I N  ( l _ 3  f i n )

' ADMINISTRATION 
OU EXPLOITATION PRIVÉE BUREAU CENTRAL L IG N E POSTE 0 ' ABONNE

o,sA 3A• AD'tn FRANÇAISE ------- +CZH---------- ■---------ÉT....T)----------
30  sec.

AÛ'SP HONGROISE

O.SA

~KZ>H—
3  m in

—* r V / \ / \ / \ > ^  — —

Pas d'indicafions

AO'2.” NORVÉGIENNE

3 A
-------15---------------------- 1-----------

425v. ▼ ▼

' T
Pas d'indications

AD'OP NÉERLANDAISE
O.SSA

------------------KIDH— - 1
tSSëC-

------------- ■---------------------------

AD'Zn SUÉDOISE

OëSA ZA
— KZZH— - r — B—

20 sec. |

"  *  700.1000 V. . 

□ 1

(\ru \f\j
Pas d'indications

ADl0n TCHÉCOSLOVAQUE

 KÜ>f- — C D - r l O f -
r h  TT

LI6ME D’ABONNÉ. AÉRIENNE ( I _ 4 )

A D M IN ISTR A TIO N  
OU EXPLOITATION P R IV É E BUREAU CENTRAL LIGNE POSTE D* ABONNÉ

A O W  ALLEMANDE

o .s a  s a

--KZ»—t—6 B—
4Ssec |

w V  environ p  
350 v. ~  ~  2ooo r. I

ÔA O.SA

—\CD \-~
I AS sec.

'TW ?350 V.

AHÉRiCAti TELEPHONE 
ADQ TELEQRAPH Çy

0.S4A
-KZ>i—

s/tf-w- , I , Fil de 0,5 mm 

350 V.

■ni.<IWtUJ>ll,tgX'!WagJ
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LIG NE  D’ ABONNÉ.  A É R I E N N E  ( 1 - 4  s u ite  )

A D M IN IST R A T IO N  

OU EXPLOITATION P R IV É E
B U R E A U  C E N T R A L L I6 N E P 0 5 T E  D ‘ A B O N N É

A ù'ln AUTRICHIENNE

- q z  q z q z  q z

AD'ln BEL6E

0 . 5  A  3 j4 S A

------ r i  x s i r  •• - 1 “  - r i  h y - H

<? batterie 1
/OCj/tf w w

' > 2 2 0 K  

0 , 5 A  - 3 0 s e c  “ t = -

- + C Z H -

à  b a t t e r i e  c o r p m u n e .

•“ “ " ' ( J ___ L> t —  ..... "

e n  c a r .  T T  
s p è c i a u x  — ,—  \  280  V. 
à  v / d f . -3 2 0 1 1 — 1—

AD,0H BRITANNIQUE

(a) <7,5/4. 1 5 - 6 0  r e c .
(b )  0 . 5 A. 210 r e c .

- - K H X — p - € Z B — '

(al 3 0 0 - 5 0 0  V. w W  
(b) SO O -Ô O O V . Y  Y

Z “

3  A  O .S A

h - C Z & — ■t — K I > -
1 5 -  6 0  s e c .

(a) 3 0 0 - 5 0 0 V .  même
(b) 5 0 0 - 8 0 0  V. T f

AD'0-" FRANÇAISE

saPs I A  3 A .,,34-

0U ▼ ▼
- a v e c  1 Z

- • — K Z D 4 -  ■ w
3 0  s e t . ,

c o m m u t a t e u r  m u l t i p l e .

* ___ V  T

5 0 0  V.

AD W  HONGROISE

O .S A  - s A

- 4 0  --------- C _ B —
3  mm. ^--j—̂

/  W  \  4 s o V

V  I y  ( 7 5 0  V)

OU
(b) ______
— 9 S & - T - 9 S B - -

O .S A  0 .2  A

q Z

AD^NORVEGIENNE,
— ---------- — -

4 2 5  V.

^  1 ’

Pas d ‘indications.
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LIGNE D 'A B O N M É  A É R I E N N E  ( 1 . 4  Fin)

C I R C U I T  I N T E R U R B A I N  NOM E N T I È R E M E N T  S O U S  C Â B L E  ( l - 5 )

ADMIMISTRATIOH 
OU EXPLOITATION PRiV'

AD'™ ALLEMANDE

BUREAU A 
o,SA <3/1

-K Z D + -€ m ^-
4 5 je c  - . - 

a u t r e m e n t  c jü 'e n  c a s  
d 'u n  c â b le  e n t i è r e -  ^  r i - 1 
m e n t  s o u te r r a in

BUREAU B

I



AMERICAN TELEPHONE AND TELEORAPH Cy.

CIRCUIT INTERURBAIN NON ENTIEREMENT S0U5 CABLE (1.5suite)

P. Point de jonction entre le câble souterrain et le câble aérien.
E. Enveloppe du câble aérien.
C. Parafoudre à charbon (710 Y) placé entre le fil nu aérien et l’enveloppe du câble aérien. (La

pratique actuelle consiste à relier le parafoudre à l’enveloppe du câble plutôt qu’à la terre
aux points de jonction entre câble et ligne aérienne en fil nu).

F. Fusible (7'ampères permanent; 10,5 ampères pendant 5 minutes).

Protection du bureau cenlral.

1° 2 à 10 m ètres de câble protecteur (en fil de 0,51 mm. de diam ètre) 
placés au point de jonction  entre le câble aérien et le câble souterrain  lorsque 
les enveloppes des câbles souterrains pénétran t dans le bureau  central ont 
une longueur totale de 100 m ètres ou plus.

2° Lorsque le câble d ’entrée dans le bureau central est aérien ou bien 
lorsque les enveloppes des câbles souterrains d’entrée dans le bureau central 
ont une longueur totale in férieure à 100 m ètres, on doit u tiliser une section 
de câble protecteur en fil de 0,4 m m . de diam ètre de longueur égale à 
2 m ètres au moins.

3° On n ’utilise pas de fusibles lorsque le câble renferm e exclusivement 
des circuits in teru rba ins et que la longueur de la section souterraine entre le 
câble aérien et le bureau central dépasse les longueurs spécifiées ci-dessous 
dans les conditions indiquées :

2 m illes quand le plus gros conducteur de la section souterraine est en 
fil de calibre n° 19;

4 m illes quand le plus gros conducteur de la section souterraine est en 
fil de calibre n° 16;

8 m illes quand le plus gros conducteur de la section souterraine est en 
fil de calibre n° 13. 

4° Lorsque aucune des conditions ci-dessus ne se trouve rem plie, comme 
par exemple dans le cas des câbles d ’am orce au départ de petits bureaux 
centraux, on doit u tiliser des fusibles de 7 am pères placés au bureau central,
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CIRCUIT INTERURBAIN NOM E NTI ÈRE ME NT -SO US CÂBLE ( i - S  Fin)

ADMINISTRATION 
OU EXPLOITATION PRIVÉE

BUREAU A LIGNE BU REA U B

m nAumiaiiEnriE
 KZDH------- —' O t O -

w

AD10-" 5EL6E
Pas d'indications 

spéciales
p  <?20 v. ^  « r /  spaciaux 

à vide ( 3 8 0 1/.)

P as d'indications 

spèciales

(a ) 0 .S  A .  ta- 60 sec.
( b )  o .s a .  a ie  sec.

Cas ou le càbte est sous-marin ou sous-f/uvia!, etcas où les circuits 
du càbte souterrain sont importants e t où les dépenses occa - 

siornées par tes dispositifs de protection ne dépassent pas ta 
moitié du prix du câble souterrain à protéger.

AD1n BRI TAtiniÇUE — K Z D l— r - € Z ^ - r x A A A j ^ - € Z Z Z B -

( a l  3 0 0 -SOO K I j r y
(b )  s o o  ■ 600 r

m nERAIiÇAISE

A0'°n HOriôROlSE

AD'SA flORVÈôlEti/IE

AD't" nEERLAHOAISE

Comme ci-detsus.

Pas d'indications 

spèciales

Pas d  ’indications 

spéciales

Pas d'indications 
spéciales

- r O -
I i  j(<3) soo-soov.’y t W f
1 1 l(b)«o-ao<7*'- v

Pas d'indications.

 ------ n ^ \A /v \ ^
' 0,25A

issec. | i5 0 - 170 v  { V V  ) è  néon

comme ci dessus.

Pas d'indications 

spéciales.

Pas d  'indications 

spéciales.

P aj d'indications 
spéciales

Pas d'indications 

spéciales.



LIGNE D 'A B O N N É .  NON ENTIÈREMENT SOUS CABLE (l.6.)

A D M in ist r a n o n  ALLEMANDE
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B U R E A U  C E N T R A L POSTE D 'A B O N N É

•   OA
— KZH--------- - t - 4 w O

'▼T i350Ï

1
Autrement cju 'en —  
cas d'un càbte entièrement 
souterrain

+ ~
8A

m
environ  
éooo  v.

-ŒZD— T— K_Df-

env, 
2000 V. ï

3 5 0  V.

n o rm a lem en t  
com m e 1 - 4

.  AMERICAN TELEPHONE AND TELEGRAPH C y  _

P a r a fo u d r e  à  
c h a rb o n  (3 5 0  v j

E nveloppe d p  
câble aérien '

P a ra fo u d re  à  
ch arbon  ( 3 5 0  v! )

B. Bobine thermique (0,35 A permanent — 0,54 A pendant 210 sec.).
C. Parafoudre à charbon (710 Y) placé entre le fil nu aérien et l’enveloppe du câble aérien. Actuel

lement, il est d’usâge aux Etats-Unis d’Amérique de relier le parafoudre à l’enveloppe plutôt 
que de le mettre à la terre au point de .jonction entre le câble et le fil nu aérien.

F. Fusible (7 A permanent — 10,5 A pendant 5 minutes).

; Protection du  bureau central.

L a protection  est assurée à l ’aide d ’un  câble en fil de 0,51 jnm . de d ia
m ètre au point de jonction entre le câble aérien  et le câble souterrain, lorsque 
les enveloppes de tous les câbles souterrains pénétran t dans le bureau central 
ont une longueur totale au m oins égale à 1Q0 m ètres. Si leur longueur totale 
est in férieure à 100 m ètres, on utilise une section de câble en fil de 0,4 mm. 
de d iam ètre d’une longueur égale à 2 n jètres au moins. Si aucune de ces 
conditions n ’est rem plie, comme par exemple dans le cas de câbles d ’am orce 
au départ de petits bureaux  centraux, on doit u tiliser des fusibles de 
7 am pères dans le bureau central. . . _



LIGNE D’ABO NN É NON E N T I È R E M E N T  ÔOUS CÂBLE ( I -  ô  - SUIT E )

ADMINISTRATION 
OU EXPLOITATION PRIVÉE BUREAU CENTRAL LISNE P05TE D ABOnnL

AÛ'SnA UTRICHIEHMC

AÛ'iP BEL6E
Pas d'indications 

spéciales

'X n u ^ s x j i—  

)>sso\> V v Pas d  ’indications 

Spéciales

Errcas spèciaux .à vide (sso  v)

(a) o,SA . 15-60 sec
( b )  0 ,5 A - 310 s e t .

3 A

AD'Sd BR/TA/IftIÇUE
- t c z > t i - - o

▼ ▼ ( a ) 3oo-soo v. 
"  j ■lb)soo-soov.

3A O . S A

C 3-T --K Z Z H -| 15-60 sec.

▼  ▼  (a i 3 0 0 -so o  v. 
(b ) 5 0 0 -6 0 0  V.

norm alem ent 
comme 1-3

kiîg
Sî:
!
tiCi

s i  la titane a plus de 3  Km. 
ouest particulièrem ent 
e iposée  aüx coups de foudre.

n o rm a lem en t 
com m e 1 - 4 .

IA  3 A

-  -Œ Ë&-—f € Z 3 - - > r o \j\s \r ^
ou

O.SA w w

-fC Z > f~ T ~  500 v- zosee- I

-G  B  ?------

norm alem ent 
com m e 1-3

s i  la ligne a moins de 
5  K m . ou n ‘est pas p a r ti
culièrem ent exposée.

SOO V.

n o rm a le m en t  
com m e I -  4



— 46 —

LIGNE D’ABONNÉ NON E NT IÈ R E  M E N T  SOUS CÂBLE (  I  -  6  -  F IN . )
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DEUXIÈM E PA RTIE

Protection des câbles téléphoniques 
contre la corrosion due à l ’électrolyse.

AVIS DU COM ITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL TÉLÉPH O N IQ U E .

AVIS N° 1.

R e n se ig n e m e n ts  su r  le s  e ffe ts de l ’é le c tr o ly se .

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l  T é l é p h o n iq u e  

Considérant
que la recherche des défauts sur les câbles souterrains et la réparation de 

ces défauts peuvent entraîner des frais importants; que les interruptions de ser
vice qui peuvent être provoquées par la présence de ces défauts doivent être 
évitées avec le plus grand soin; que même après une réparation faite aussi bien 
que possible, la qualité du câble peut être diminuée et sa durée normale peut être 
réduite,

Em et, à l ’unanim ité , l’avis

Q u’il serait désirable, dans l’in té rê t de la téléphonie à grande distance, 
de publier certains renseignem ents susceptibles d’aider les différentes ad
m in istra tions et explo itations. privées à com battre les effets de l’électrolyse 
due au retour des courants de traction  électrique.

' AVIS N° 2.

Collaboration avec les organism es intéressés.

Le C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l  T é l é p h o n iq u e  

Considérant
que certaines mesures appropriées prises lors de l’établissement ou dans 

l’entretien des câbles téléphoniques peuvent réduire i’importance des effets de 
l’électrolyse, et que le moyen le plus efficace d’éviter les dommages est certai
nement de diminuer l’importance de leur cause, c’est-à-dire d’empêcher que les



différences de potentiel excessives puissent s’établir entre les conducteurs de 
retour du courant de traction et les enveloppes de plomb des câbles;

que ce résultat peut être obtenu moyennant l’observation de certaines règles 
techniques lors de l’établissement des lignes de traction, moyennant une adap
tation convenable du réseau d’alimentatioii et dti réseau de circulation des cou
rants de retour aux conditions d’exploitation de ces lignes et moyennant un soin 
particulier pris dans l’entretien de ce réseau;

que, cependant pëur pôiivdir définir avec ünë précision suffisante ces 
diverses précautions, il est nécessaire de tenir compte des conditions générales 
d’exploitation des réSeâtlX de traction;

que, dans le cas des lignes de chemin de fer d’intérêt général, les connais
sances actuelles sur la question ne permettent pas encore de préciser pour l’ins
tant les règles qui seraient applicables à ces lignes, mais que le développement 
aetüêl de là traction électrbjile silr les réseaux d’ifitérêt général jüstifiê la coüti-1 
nuation des études entreprises à cet égard;

que, d’autre part, l’adoption des précautions convenables à prendre pour 
chaque cas particulier dans lentretien des câbles téléphoniques suppose souvent 
une connaissance suffisaiite des conditions d’ëxploitatiôü des lignes de chemins 
de fer voisines; que, par ailleurs, les intérêts des administrations et exploita
tions privées téléphoniques ne diffèrent pas, en l’espèce, des intérêts d’autres 
administrations,

Em et, à l ’unanim ité, l ’avis

Qu’il serait désirable que l ’étude des m esures de pro tection  contré les 
courahts vagabonds soit poursuivie par le C. C. I. F., en collaboration avec les 
O rganism es In tern a tio n au x  rep résen tan t officiellement les divers in térê ts  
en jeu , comme l’Union In tern a tio n ale  des T ram w ays, Chem ins de fer d ’in 
térê t local et T ransports publics autom obiles; l’Union Internationale de 
l’In d u strie  du Gaz, et l’U nion In tern a tio n ale  des Chem ins de fer;

Qu’il e&t recom m andable que chaque adm in istration  et exploitation 
privée téléphonique, tou t eh appliquant à ses réseaux soüterraihs les 
m esures susceptibles d ’augm ehter leu r sécurité q u an t aux  risques de dom j 
mages causés p ar l ’électrolyse,- entre ên collaboration tan t avec les admR 
n istrations de réseaux de trac tion  électrique qu ’avec les autres adm in istra 
tions intéressées (Eau, Gaz, D istribu tion  électrique...) pour rechercher en 
com m un, dans chaque cas p articu lier, les m eilleures conditions d ’étab lis: 
sem ent, d ’en tre tien  et de surveillance des réseaux et pour prendre  de con
cert tou tes dispositions u tiles.
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AVIS N° 3.
Études sur le drainage électriquè et les déversoirs.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t io n a l  T é l é p h o n iq u e  

Considérant
qu’en ce qui concerne l’emploi de déversoirs et la pratique du drainage 

électrique, les Recommandations ci-annexées ne se tiennent que dans une extrême 
réserve, une opinion définitive et unanime n’ayant encore pu se faire,

Em et, à l ’unanim ité , l’avis

Que l ’atten tion  des adm inistrations et exploitations privées téléphoniques 
intéressées devrait être de nouveau attirée sur la nécessité de continuer 
l’étude des questions concernant le drainage électrique et les déversoirs.

AVIS N» 4.

Projets de recommandations.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l  T é l é p h o n iq u e

Considérant
qu’un premier Projet de recommandations provisoires concernant les 

mesures à prendre pour la protection des câbles contre la corrosion électro- 
lytique, publié par le C. C. I. F. en 1927 (et repris dans le Livre Jaune du 
C. C. I. F. 1930, pp. 653 à 677) a été soumis pendant plus de trois ans à l’examen 
des administrations et exploitations privées téléphoniques ainsi qu’à l’examen 
de l’Union Internationale des Tramways, Chemins de fer d’intérêt local et Trans
ports publics automobiles (U. I. T.);

que ce projet a fait l’objet d’une importante étude de la part de l’Union Inter
nationale des Tramways, étude qui a donné lieu à des commentaires détaillés da 
la part de personnalités très compétentes en matière d’électrolyse;

Considérant également
que, à l’exception de quelques points secondaires, la différence principale 

entre les deux réglementations préconisées respectivement par le C. C. I. F. et par 
l’U. I. T. consiste en ce que TU. I. T. fixe un maximum de 2,5 volts pour la diffé
rence de potentiel entre deux points quelconques du réseau, tandis que Je 
C. C. I. F. limite à 0̂ 8 volt la valeur de la tension entre rails et terre dans les zones 
de corrosion;

Considérant d’ailleurs
que, pour vérifier que l’une où l’autre de ces limites n’est pas dépassée, on 

procède dans tous les cas à un premier calcul de la répartition des courants dans t 
le système des rails et artères de retour du courant en supposant ce système 
parfaitement isolé de la terre, calcul qui, évidemment, est identique quelles que 
soient les conclusions que l’on en veut tirer;

T. II. 4
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Considérant, d’autre part
que la différence entre les deux réglementations provient de ce que, après 

ce premier calcul* le C. C. I. F. considère l’influence des résistances de passage 
entre rails et terre, afin de déterminer dans le réseau les points de potentiel zéro, 
tout en supposant que les courants qui s’écoulent par ces résistances de passage 
ne changent pas essentiellement l’état calculé des courants et tensions dans le 
S37stème des rails et artères de retour;

Considérant, toutefois
que ce calcul du C. C. I. F. utilise des valeurs moyennes pour les résistances 

de passage, valeurs qui concordent^avec celles trouvées par le Bureau of Stan
dards (U. S. A.) à la suite d’une longue série de mesures, et essentiellement aussi 
avec celles qui sont indiquées dans l’étude de l’U. I. T.;

Considérant
que, pour cette raison, on doit estimer que la réglementation du C. C. I. F. 

baséè sur un calcul qui considéré les deux facteurs, résistance de rails et résis
tance de passage, est plus satisfaisante au point de vue technique que celle de 
l’U. I. T., qui ne considère que le premier;

Considérant toutefois
qu’il est possible d’apporter au premier Projet de recommandations élaboré 

d’abord par le C. C. I F. certaines modifications pour tenir compte de remarques 
justifiées formulées par l’U. I. T., et notamment de préciser qu’on ne doit pas appli
quer la règle du potentiel négatif maximum de 0,8 Volt aux sections de voie pour 
lesquelles la résistance moyenne de passage entre rails et sol est élevée,

Em et, à l ’unanim ité, l’avis

1° Q u’il y a lieu de substituer au P ro je t de recom m andations concer
n an t les m esures à p rendre  pour la pro tection des câbles contre la corro
sion électrolytique, figurant au Livre Jaune  ( p p . ,653 à 679), le nouveau 
p ro je t ci-après, dont les adm inistrations et exploitations privées télépho
niques pourron t s’insp irer pour leurs besoins, dans la m esure du possible :

2° Que ce p ro je t soit porté officiellement à la connaissance de la Com
m ission Mixte In ternationale  pour les expériences relatives à la p ro tec
tion des lignes de télécom m unication et des canalisations souterraines, et 
que cette Com mission soit invitée à procéder aux expériences et échanges 
de vues nécessaires pour parven ir à  u n  accord en tre  tous les in téressés 
su r un  tex te de R ecom m andations.

P rojet de recom m andations concernant les mesures à prendre 
pour la protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

/
E n élaborant les présentes recom m andations, le Comité Consultatif In 

ternational Téléphonique s’est proposé de rassem bler quelques renseigne
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m ents susceptibles d’aider les différentes adm inistrations et exploitations 
privées téléphoniques à com battre les effets de l’électrolyse due au re tou r des 
courants de traction  électrique.

S’il est re la tivem ent facile et ho rs de discussion de préciser, dès m ain 
ten an t, le principe de la p lu p art des dispositions techniques à  adopter, il 
n ’est guère possible de fixer avec exactitude des lim ites dans lesquelles 
ces dispositions peuvent être  prises. Les m esures que l ’on p eu t proposer 
ne sau ra ien t ré su lte r que d ’u n  com prom is en tre  le b u t techn ique à a tte in d re  
et les possibilités économ iques de réalisa tion .

Il a sem blé utile, cependant, de donner, pou r fixer les idées, quelques p ré 
cisions num ériques su r les lim ites dans lesquelles doivent jo u e r les d is
positions techniques recom m andées, p o u r conserver quelque efficacité. 
C’est dans cet esp rit q u ’ont été déterm inées les conditions num ériques figu
ra n t dans le texte des recom m andations.

D ’un  au tre  côté, ces recom m andations ne sauraien t ê treNconsidérées que 
com m e l’expression de l’opinion de la  m ajo rité  des techniciens p a rtic ip an t 
aux  travaux  du Comité C onsultatif In ternational Téléphonique, certaines 
adm in istrations et exploitations privées téléphoniques n ’acceptant pas toutes 
les lim ites num ériques proposées. Toutes les questions d ’ordre adm in is
tra tif  et économique et, en particu lier, toutes les questions de rég lem enta
tion et de législation relatives au problèm e du voisinage des lignes de tra c 
tion électrique et des câb les1 téléphoniques échappent à la  com pétence du 
Comité et ont été laissées de côté.

E n  p articu lier, le Comité s’est abstenu  d ’en tre r dans le détail des règles 
de procédure que devront suivre dans leurs rapports  réciproques les adm i
n istra tions et exploitations privées téléphoniques et les services de tra c 
tion électrique, de production ou de d istribu tion  d’électricité. Il cro it 
néanm oins pouvoir fa ire une recom m andation  très générale.

P o u r tire r  le m eilleur p a r ti des m esures à p rendre  po u r la p ro tection  
des câbles téléphoniques, et afin de faciliter leu r application  p ra tique , il 
est désirable que les services téléphoniques ou électriques in téressés appor
ten t la  m eilleure volonté de collaboration.' La com m unication  réciproque, 
d ’une m anière systém atique et régulière, de tous renseignem ents u tiles 
re la tifs  aux constructions de lignes ex istan tes ou projetées, aux  change
m ents des conditions d ’exploitation des in sta lla tions engagées actuellem ent 
ou éventuellem ent dans les rapprochem ents, est très  recom m andable.
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A. —  Généralités.

1° D’après les expériences acquises à ce jo u r, les cou ran ts  vagabonds 
p rovenan t d ’in sta lla tions à  co u ran t a lte rn a tif  de périodicité usuelle n ’exer
cent pas d ’influence électro lytique nuisib le sur les m asses m étalliques se 
tro u v an t dans le sol. Le danger de corrosion électrolytique ne provient 
donc que des insta lla tions à co u ran t continu.

L ’expérience a m ontré q u ’u n  réseau  de conduites ou de câbles peu t être 
p ra tiq u em en t considéré com m e é tan t à  l’abri des corrosions p a r les cou
ra n ts  vagabonds, s’il ne s’approche, en aucune de ses' parties, à m oins de 
200 m ètres environ, d ’une in sta lla tio n  à cou ran t con tinu  ayan t un  conduc
teu r norm alem ent ou accidentellem ent m is à la  terre , ou de to u t ouvrage, 
s tru c tu re  ou canalisation  en re la tio n  m étallique avec lad ite in sta lla tio n  C1)-

Toutefois, dans certains cas p articu lie rs  tels que celui d ’u n  sol trè s  bon 
conducteur ou de la présence d ’u n  cours d ’eau, cette d istance de 200 m ètres 
peu t encore être insuffisante.

Sous leur form e actuelle, les présentes recom m andations ne concernent 
que la corrosion produite p a r les in sta lla tions de trac tio n  électrique. Les 
in sta lla tions de d istribu tion  fe ron t l’objet de recom m andations p a rticu 
lières.

P arm i les installa tions de trac tion  électrique elles-mêmes, les recom m an
dations ne concernent pas non plus les lignes de trac tio n  su r p late-form e 
indépendante, lorsque celle-ci dem eure très  isolée du sol su r-tou te  l’étendue 
du réseau (traverses en bois, isolem ent spécial des voies aux  passages à 
niveau, etc...). P our les lignes de trac tio n  sur p late-form e indépendante, 
e t no tam m ent pour les lignes de chem in de fer d ’in térê t général, des recom 
m andations particu lières seront form ulées dès que les connaissances ac
tuelles su r la question  au ro n t été précisées.

2° Au point de vue du danger auquel sont exposées les conduites m étal
liques souterraines, il fau t d istinguer, dans un  réseau de trac tio n  établi sur 
route, en tre  la région dans laquelle les tuyaux  et les câbles se tro u v en t à 
u n  poten tiel in férieur à celui des ra ils  et où, p a r conséquent, le couran t 
en tre  dans les conduites, et celle dans laquelle les conduites on t u n  poten
tiel supérieur à celui des ra ils  et où, p a r conséquent, le cou ran t q u itte  ces 
dernières.

On utilise dans le texte ci-après les expressions « zone d ’entrée pour

(1) Des expériences nou velles seraient à entreprendre pour déterm iner d ’une m anière  
certaine la  distance à partir de laquelle  cesse le danger de corrosion.
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désigner la zone où les cou ran ts  vagabonds en tren t dans les enveloppes 
de câbles, et « zone de sortie » (ou de corrosion anodique) la zone où les 
cou ran ts  so rten t de ces enveloppes.

3° L o rsq u ’on se trouve dans les conditions où une a ttaque des tu y au x  oü 
des câbles p a r des couran ts vagabonds ém anan t d ’une in sta lla tio n  de tra c 
tion  peu t se produire , il est nécessaire d ’app liquer des m esures spéciales 
pour éviter a u tan t que possible des corrosions dangereuses.

4° Les m esures de pro tection devraien t être appliquées en p rem ier lieu 
à la construc tion  et à l’exploitation du  réseau  de trac tio n  électrique, ce 
dern ier é tan t la cause prem ière des cou ran ts  vagabonds.

D’ailleurs, ces m esures sont généralem ent d ’une applica tion  techn ique 
plus facile que des m esures de m êm e efficacité appliquées au  câble. Celles- 
ci ne peuvent, en général, être envisagées u tilem en t que dans les in s ta l
la tions nouvelles ou au  m om ent d ’une rép ara tio n  im portan te . L ors de la 
pose de canalisations m étalliques nouvelles dans le voisinage d ’in s ta lla 
tions de trac tio n  électrique ex istan tes ou à constru ire , on dev rait p ro téger 
ces canalisations elles-m êmes contre la corrosion p ar des m esures ap p ro 
priées.

Au surp lus, il convient de rem arq u er q u ’en dehors des actions électro- 
ly tiques ou chim iques qu ’ils peuvent exercer, les cou ran ts  vagabonds p eu 
vent être  néfastes p a r eux-mêm es, p a r exem ple lorsque, au  cro isem ent de 
voies ferrées d ’in té rê t général, dont les ra ils  sont parco u ru s p a r des cou
ra n ts  de signalisation, ils sont susceptibles d ’em p ru n te r ces voies. Cette 
considération  s’a jou te  aux précédentes pour ju stifie r la  nécessité de lim ite r 
au tan t que possible le cou ran t qui passe p a r la te rre  dans une in sta lla tio n  
d ’énergie. ;

5° Les m esures proposées ci-après ré su lten t d ’u n  com prom is en tre  le b u t 
technique à a tte ind re  et les possibilités économ iques de réa lisa tio n ; b ien  
q u ’elles ne pu issen t suffire à  supprim er to u t danger de corrosion, elles 
p erm e tten t d ’espérer que la durée norm ale de fonctionnem ent prévue pour 
les câbles ne sera pas no tab lem ent rédu ite  du fa it de l’électrolyse subsis
tan te .

6° Au po in t de vue technique, il est souhaitab le que l ’applica tion  de ces. 
m esures fasse l’objet d ’une co llaboration systém atique en tre  tous les ser
vices in téressés (voies ferrées électriques, d istribu tion  électrique, gaz, eau* 
etc...).
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B. -— M esures de protection s’app liquan t aux réseaux de traction électrique.

Généralités :
1° L ’expérience a m on tré  q u ’au po in t de vue de l’acuité du danger de 

corrosion, il y  a lieu de fa ire  in te rv en ir les élém ents d ’appréciation  sui
vants :

a) s ituation  et étendue des réseaux  m étalliques sou terra ins;
b) n a tu re  de la voie ferrée et de son soubassem ent;
c) position  des po in ts de connexion des a rtè res  de re to u r avec les

rails.
D ans la p ra tique , on se trouve le p lus souvent en présence de deux caté

gories de réseaux  de trac tio n  bien  d istinc ts  : tram w ays u rba ins et tram w ays 
suburbains.

Les p rem iers sont généralem ent caractérisés p a r les fa its  su ivan ts :
a) dans la quasi-to talité  de leu r étendue, ils sont superposés à des réseaux 
m étalliques sou terra ins re la tivem ent serrés (eau, gaz, câbles d ’énergie et 
câbles té léphoniques); b) leurs voies de roulem ent sont constituées p ar 
des ra ils  à  gorge, en terrés à fleur du sol; c) ils sont alim entés p a r une
usine ou une sous-station placée au  centre de l’ensem ble des po in ts de
connexion aux ra ils  des a rtè res  de re to u r abou tissan t à cette usine ou sous- 
station.

Les tram w ays suburbains, à leu r tour, p résen ten t généralem ent les ca
rac téris tiq u es suivantes : a) ils sont établis dans des régions où des réseaux  
m étalliques sou terra ins sont peu  denses ou m êm e in ex istan ts; b) leurs 
voies de rou lem ent sont constituées p a r des ra ils  Vignole, su r p la te
form es indépendan tes; c) ils son t alim entés p a r une usine ou une sous- 
sta tion  située en dehors des villes ou de leu rs faubourgs im m édiats.

D ans l ’un  comme dans l ’au tre  cas, qu’il s’agisse de tram w ays u rb a in s  
ou de tram w ays suburbains, le danger de corrosion sera d ’au ta n t m oindre 
que la tension  en tre  les ra ils  et la  terre , en n ’im porte  quel po in t du réseau, 
sera p lus rédu ite ; c’est donc vers cette réduction  que doivent tend re  les 
efforts des compagnies de traction . Toutefois, la  cause des corrosions élec- 
tro ly tiques n ’é tan t pas la  tension  te rre-ra ils  elle-même, m ais le couran t 
provoqué p a r cette tension, co u ran t dont l ’in tensité  dépend non seulem ent 
de l ’im portance de cette tension, m ais aussi et dans la m êm e m esure de la 
résistance de passage en tre  les ra ils  et la  terre , il est c la ir ' que, tou tes 
choses égales d ’ailleurs, on p o u rra  se m o n trer m oins sévère pou r un  tra m 
way suburbain  que pour un  tram w ay  urbain , pu isque la voie ferrée du
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prem ier est généralem ent beaucoup m ieux isolée du sol qüe celle du 
second. C’est pourquoi les présentes recom m andations ‘ n ’envisagent la 
lim ita tion  de la tension en tre  les ra ils  et la te rre  à une valeur déterm inée 
que dans le dom aine des tram w ays urbains.

Cela posé, il y a lieu de rem arq u er que les élém ents énum érés p lus h au t 
en a, b et c peuvent en tre r en com binaisons diverses et q u ’on ren co n trera  
dans la p ra tiq u e  des réseaux de trac tio n  n ’é tan t ni des tram w ay s u rbains, 
ni des tram w ays suburbains, au  sens stric t de la définition donnée ci 
dessus, ou pouvant être considérés à la  fois comme l’un  et l ’au tre . Chaque 
cas particu lier devra être envisagé pour lui-même, et les présentes recom 
m andations devront être, in terp ré tées à son égard largem ent et avec bon 
sens,

Ainsi, par exemple, un  réseau  de tram w ays u rba ins alim enté p a r une 
usine ou une sous-station située en dehors de la ville ou des faubourgs 
im m édiats sera assim ilé à un  « tram w ay  u rba in  » dans l ’étendue de la 
ville et de ses faubourgs im m édiats et à un « tram w ay  su b u rb a in  » au  delà, 
donc en particu lie r aux po in ts de connexion des a rtè res de re to u r abou
tissan t aux ra ils  dans la zone extra-urbaine . Inversem ent, u n  « tram w ay  
suburbain  » alim enté p ar une usine ou une sous-station  située en ville 
ou dans ses faubourgs im m édia ts sera considéré comme « tram w ay  u rb a in  ?> 
dans la zone où abondent les réseaux  m étalliques so u te rra in s ,. à supposer 
que ses voies em piètent su r cette zone.

2° P our d im inuer la quan tité  des courants vagabonds, on doit s’a tta 
cher à :

a) con tra rier le passage des couran ts à la te rre ; en a ssu ra n t u n  iso
lem ent aussi p a rfa it que possible de l’insta lla tion  de re to u r du co u ran t de 
trac tio n ; en d im inuan t les différences de potentiel en tre  les ra ils  et la 
te rre ;

b ) faciliter le re to u r du  couran t p ar la voie en a ssu ra n t sa bonne 
conductibilité.

M esures concernant la voie ferrée :

3° Il fau t au tan t que possible p lacer les ra ils sur une in fra s tru c tu re  de 
faible conductib ilité  et bien asséchée p ar drainage.

On doit veiller à éviter to u t contact m étallique en tre  les ra ils  et les 
pièces ou constructions conductrices (ponts, descentes de parafoudre , ré 
verbères...) en liaison avec les canalisations m étalliques so u terra in es;
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4° La conductib ilité des rails eux-m êm es é tan t déterm inée p a r leu r profil, 
il convient de veiller soigneusem ent au  m ain tien  d’une bonne et constan te 
conductibilité p our tous les jo in ts ;

5° L a résistance d ’un  jo in t ne doit pas être supérieure à  celle de 3 m. 
de ra il, exception faite des jo in ts  de b ranchem en t et de croisem ent. De 
plus, l ’augm entation , due aux  jo in ts , de la résistance électrique d’une sec
tion de voie, ne doit pas dépasser en m oyenne 10 % de la  résistance des 
ra ils  de cette section sans jo in ts  C1).

Aux branchem ents et croisem ents, les jo in ts  des ra ils  à gorge sont diffi
cilem ent accessibles parce qu ’ils sont insérés dans la chaussée; en outre, 
ils sont soum is à des efforts m étalliques p lus grands, no tam m ent dans 
les pièces centrales ou les cœ urs. Il n ’est donc pas possible d ’app liquer à 
ces jo in ts  les m êm es p rescrip tions q u ’à ceux des au tres parties  de la voie. 
P o u r ces raisons, aux  branchem ents et croisem ents, les jo in ts  de rails à 
gorge doivent satisfa ire  aux conditions suivantes :

a) Les jo in ts  ne doivent pas, im m édiatem ent après leu r construc
tion ou une rép ara tio n  im portan te , avoir une résistance supérieure à celle 
de 3 m ètres de ra il;

b) Les jo in ts  dont urî contrôle u lté rieu r révèle une résistance plus 
élevée que celle de 20 m ètres de ra il doivent être rem is en bon é ta t dans 
le p lus court délai.

Aux aiguilles en ra ils  Vignole, les files in térieu res de ra ils  ne peuvent 
pas être  considérées comme p a rtic ip an t à la conduite du courant, parce 
q u ’en général les lam es d ’aiguilles m obiles ne sont pas shuntées p a r des 
éclisses électriques. De m êm e les pièces cen trales ou cœ urs des em bran 
chem ents et croisem ents en rails Vignole ne peuvent être pontées que par 
des éclisses électriques de grande longueur, et, p a r conséquent, de résistance 
élevée. C’est pourquoi il y a lieu d ’exiger que la résistance des jo in ts  placés 
en tre  les deux files ex térieures des ra ils  soit m ain tenue constam m ent aussi 
faible que possible. Cette condition est facile à rem plir, du fa it qué les 
jo in ts  de ra ils  Vignole sont b ien  accessibles. P a r  conséquent, aux  b ra n 
chem ents et croisem ents, les jo in ts  de rails Vignole devront sa tisfaire  aux 
conditions suivantes :

c) La résistance de chaque jo in t des deux files extérieures de ra ils  
ne devra jam ais  dépasser la résistance de 3 m ètres de ra il;

/
(1) On appelle section  de vo ie  une portion continue sur laqu elle  ne se trouve aucun  

croisem ent, aucun branchem ent et aucune connexion de feeders de retour.
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d ) Si les connexions transversales sa tisfon t aux conditions du 
parag. 9°, on peu t se d ispenser de sh u n te r les lam es d’aiguilles e t les cœ urs 
au m oyen d ’éclisses spéciales.

6° P our m ain ten ir constam m ent la voie dans le m eilleur é ta t possible, 
au poin t de vue de sa conductibilité , il est recom m andable de vérifier une 
fois p a r an  tous les po in ts de b ranchem ent et de croisem ent parco u ru s  
régulièrem ent p a r du couran t, ainsi que.les jo in ts  des sections de voie pour 
lesquelles le calcul a fourn i une chute de tension  m oyenne supérieure  à 
0,0005 volt p a r  m ètre. (La définition de la tension  m oyenne est donnée dans 
le parag. 12° ci-après.)

Il est égalem ent recom m andable de m esu rer la résistance de tous les 
au tres jo in ts  tous les tro is à  cinq ans. Il fau d ra  les rem e ttre  en  bon é ta t 
dès que possible, si les résistances m esurées sont supérieures aux  valeurs 
indiquées au  parag. 7° de ce chapitre.

Une exception est faite pour les jo in ts  soudés, qui seront cependan t exa
m inés chaque année au  poin t de vue des fissures. On rép a re ra  ceux qui 
sont défectueux.

7° P our égaliser au ta n t que possible la densité du cou ran t dans tou tes 
les files de ra ils d ’une voie ou de voies parallèles, on é tab lira  des con
nexions transversales.

Aux b ranchem ents et croisem ents, on p lacera une connexion tran sv e r
sale en tre  tou tes les files de rails, avant e t ap rès le b ran ch em en t ou le 
croisem ent.

Les connexions transversales seront dim ensionnées de telle sorte que la 
résistance m esurée en tre  deux points quelconques de deux files de ra ils  
parallèles ne dépasse pas, p a r m ètre de d istance com pris en tre  les deux 
files de ra ils  considérées, 1 m illiohm  s’il s’agit de ra ils  à gorge, et 1,5 m illi- 
ohm  s’il s’agit de ra ils  Vignole. Im m édiatem ent avan t et ap rès un  b ra n 
chem ent ou u n  croisem ent en ra ils  Vignole, cette résistance ne devra pas 
dépasser 0,25 m illiohm .

Artères de retour :

8° On peu t régu lariser la  rép artitio n  des potentiels des po in ts des rails, 
p a r exemple en recouran t à des artè res de re to u r dont le fonctionnem ent 
sera réglé, le cas échéant, soit au m oyen de résistances additionnelles, soit 
au m oyen de survolteurs-dévolteurs à réglage au tom atique. On p eu t encore 
ré p a rtir  la charge en tre  p lusieurs stations génératrices.
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9° Les a rtè res  de re to u r doivent être isolées de la te rre  su r toute leur 
longueur, a insi que les b a rre s  collectrices. Cet iso lem ent doit ê tre  vérifié 
périodiquem ent. Si les ra ils  sont reliés au  pôle négatif des génératrices, il 
fau t choisir au ta n t que possible, pour les raccordem ents des artè res de 
re to u r aux ra ils, des em placem ents où le sol est sec, et éloignés des ré 
seaux im p o rtan ts  de tuyaux  et de câbles, car c’est au  voisinage de ces 
points de raccordem ent que le danger de corrosion électrolytique est le p lus 
prononcé.

10° On doit veiller à m ain ten ir en bon é ta t les connexions en tre  lés a r 
tères de re to u r et les rails.

Polarité des fils de contact :

11° Il est possible de d im inuer le danger de corrosion en ag issan t su r la 
po larité  des fils de contact.

Q uand le pôle positif est raccordé à la ligne de contact, les zones de cor
rosion anodique se trouven t au voisinage des po ints de raccordem ent des 
artè res de re to u r; qu an d  le pôle négatif est raccordé à la ligne de contact, 
les zones de corrosion anodique sont au  con tra ire  éloignées de ces poin ts; 
en outre, ces zones tenden t à suivre les m ouvem ents des autom otrices.

P our rédu ire  l’effet nuisible des cou ran ts  vagabonds, on peu t recourir 
soit à l ’inversion périodique de ia po larité  des fils de contact (ce qui, dans 
le cas d ’une inversion  quotidienne, peu t p rocu rer une réduction  des tro is 
q u arts  environ), soit à u n  systèm e d ’alim entation  à  tro is conducteurs.

L ’étude des conditions locales p erm e ttra  de choisir dans chaque cas la 
m eilleure solution.

Il convient toutefois de rem arq u er que l ’inversion périodique de la pola
rité  des fils de contact soulève certaines difficultés d ’exploitation dans les 
réseaux  alim entés p a r p lu sieu rs sous-stations. E n  outre, dans les grandes 
villes où sont installés des réseaux  d istincts p résen tan t en tre  eux des points 
de croisem ent, l’adoption de cette m esure su r l’un  quelconque des réseaux 
nécessite l ’établissem ent de d ispositifs spéciaux assu ran tj aux points de 
croisem ent, l’isolem ent de ce réseau p ar rap p o rt aux  au tres.

Calculs ju stifica tifs  :
12° Afin de vérifier si les dispositions prises pour assu re r le re to u r du 

couran t sont sa tisfa isan tes (no tam m ent le choix de rem placem en t des 
points de connexion des a rtè res  de re to u r et la rép a rtitio n  des potentiels), 
on peut procéder au calcul des valeurs théoriques des chutes de tension
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m oyennes  le long des ra ils  et des différences de poten tiel m oyennes  en tre  
les ra ils  et la  te rre  C1), et se ren d re  com pte que ces valeurs dem euren t dans 
les lim ites précisées ci-après. Le principe de la m éthode de calcul à em ployer 
est indiqué dans l’Annexe 1- (Voir ci-après, page 64.)

13° Sur aucune section de voie d ’u n  tram w ay  urba in , la chute  de ten 
sion m oyenne p ar m ètre, calculée en ad m ettan t un  accroissem ent de ré 
sistance des ra ils dû aux jo in ts  de 10 % (voir parag. 6 9) ne doit être su
périeure à 0,001 volt.

14° La chute de tension m oyenne p ar m ètre  su r une section de voie de 
chem in de fer de banlieue, calculée com m e il est ind iqué au  p arag r. 12°, 
ne doit pas ê tre  supérieure à 0,0012 volt dans les sections su r rou te  et 
à 0,0014 volt dans les sections à p lateform e indépendante.

15° La chu te  de tension m oyenne en tre  deux points d ’une ligne de 
tram w ays (urbains ou suburbains) ne doit pas dépasser u n  nom bre de 
volts égal à  deux fois la distance à vol d ’oiseau, en tre  ces deux points,S
exprim ée en k ilom ètres (2).

16° D ans les zones de te rrito ire  desservi p a r un  tram w ay  u rb a in  où les 
couran ts vagabonds so rten t des tuyaux  ou des enveloppes m étalliques 
des câbles, les différences de potentiel m oyennes calculées en tre  les ra ils  
et la  te rre  ne doivent pas dépasser 0,8 volt le long des sections où les ra ils  
p résen ten t une faible résistance de passage à la te rre  (par exem ple : ra ils  
en terrés).

P o u r les sections de ra ils  à résistance m oyenne de passage élevée (par 
exemple : ra ils  Vignole sur p lateform e indépendante), il n ’y a pas lieu de 
lim iter la différence de potentiel m oyenne des ra ils p a r ra p p o rt à la 
terre.

M éthodes de m esures électriques :

17° Les m esures effectuées d ’après les m éthodes ind iquées dans l’An
nexe 2 perm etten t, dans la p ratique, de vérifier l’é ta t du réseau . Elles cons

(1) On désigne par différences de p o ten tie l  m o yenn es  ou chutes de tension m oyenn es  
les valeurs fourn ies par le  calcul effectué pour les d iverses sections de vo ie  en prenant 
pour la  pu issance, dans une section  déterm inée, la  puissance' m oyenne,  c’est-à -d ire  le  
nom bre de k ilo w a tts  obtenu en d iv isan t par 24 le  nom bre de k ilow atts-h eu re fourn is en  
m oyenne au fil de contact pendant un  jour ouvrable.

(2) B ien  que les prescriptions des paragr. 13° et 14° sem blent devoir être su ffisantes
au poin t de vue de la  corrosion é lectrolytique, d’autres considérations te lle s  que, en
particu lier, la  télégraphie ou la  signalisation  sur les  lign es té léphoniques avec retour
par le  sol, peuvent rendre désirable de fixer égalem ent une lim ite  m axim um  pour la
différence de poten tie l instan tanée entre deux poin ts quelconques de la  lign e  du tram w ay.

I
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t itu e n t u n  contrôle app rox im atif des ré su lta ts  de calcul des tensions ou 
des différences de poten tiel m oyennes.

P o u r les réseaux  de très  grande étendue, dont le calcul d ’après la m é
thode indiquée au  p arag r. 12° sera it trop  com pliqué, ces m esures sont 
indispensables pour vérifier si leur é ta t concorde avec les p rescrip tions des 
p arag raphes 13°, 14° et 15°.

C. —  M esures de protection  
s’appliquant aux réseaux de cables souterrains.

1° P our éviter la corrosion électrolytique, on doit s’a ttach er à em pêcher 
ou à réd u ire  a u tan t que possible le passage des cou ran ts  vagabonds des 
enveloppes m étalliques dans u n  m ilieu électrolytique.

P o u r cela on s’efforcera p rincipalem ent de rédu ire  l’in tensité  des cou
ra n ts  vagabonds c ircu lan t dans les enveloppes des câbles, en augm entant 
l’isolem ent de ces enveloppes par rap p o rt à la te rre  et p a r rap p o rt au  ré 
seau de traction .

D ans certains cas, au contra ire, il p o u rra  être avantageux de p rend re  des 
m esures spéciales pour em pêcher la  sortie directe des cou ran ts  des en
veloppes dans le m ilieu électrolytique, en offrant à ces cou ran ts  une voie 
d ’écoulem ent m étallique.

2° Les câbles doivent être éloignés au tan t que possible des insta lla tions 
de tram w ays; leurs croisem ents avec les lignes de tram w ays é tan t des points 
dangereux, il im porte de rédu ire  leur nom bre le p lus possible.

3° E n é tud ian t le tracé des câbles, on ne doit pas perdre  de vue que l’état 
de certa ins sols favorise la corrosion électrolytique (hum idité particu lière , 
substances organiques, substances alcalines, sels et acides dissous, etc...)

4° On doit éviter to u t contact m étallique en tre  les enveloppes des câbles 
et lés pièces ou constructions conductrices en liaison avec les voies de 
trac tion .

5° On doit éviter a u tan t que possible les in filtrations et les eaux sta 
gnantes dans les conduites des câbles ainsi que dans les boîtes de ra c 
cordem ent ou dans les cham bres de tirage.

6° D ans les cham bres de tirage et dans les boîtes de raccordem ent, ainsi 
q u ’aux  poin ts de branchem ents, les câbles nus doivent être reliés ensem ble 
au m oyen de connexions m étalliques soudées aux  enveloppes.

D ans les cas où les canalisations souterraines con tenan t les câbles té 
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léphoniques sont constituées p a r des tu y au x  m étalliques, ces tu y au x  doi
vent ê tre  égalem ent reliés élec triquem ent en tre  eux en ces endro its.

7° Une sim ple couche de pe in tu re  iso lan te ou u n  enveloppem ent iso lan t 
m ince offran t peu de garan ties d ’étanchéité et de durée ne sau ra ien t cons
titu e r  une p ro tection  perm anen te  contre la corrosion. De telles couches 
isolantes se sont souvent révélées dangereuses, car, après un  ce rta in  tem ps, 
il se p ro d u it aux  poin ts dénudés de la conduite une corrosion p lus in tense.

8° L orsque la gaine isolante qui recouvre l ’enveloppe des câbles est 
suffisam m ent épaisse et est elle-même protégée au  po in t de vue m éca
n ique et au  po in t de vue chim ique p a r une a rm u re  ou p a r u n  d ispositif 
analogue (câble à double enveloppe, canalisa tion  en fer zorès, etc...), la 
p ro tec tion  contre  la  corrosion électrolytique peu t être considérée com m e 
suffisante.

De pareils m oyens de pro tections sont recom m andables, n o tam m en t dans 
les cas su ivants : croisem ents des câbles avec les lignes de tram w ays, p as
sage su r des ponts m étalliques, proxim ité de carcasses conductrices en 
liaison p lus ou m oins directe avec les voies de traction .

9° Un m oyen de rédu ire  l’in tensité  des cou ran ts  vagabonds p arco u 
ra n t les enveloppes des câbles consiste à augm enter la résistance électrique 
de celles-ci en reco u ran t à l ’em ploi de jo in ts  iso lants. Ces jo in ts  iso lan ts 
ne devraien t exister qu ’en des points suffisam m ent secs. Ils doivent ê tre  
réalisés de m anière q u ’ils p résen ten t une résistance m écanique, une étan- 
chéîté et une durab ilité  suffisantes.

D ans le cas de p lusieurs câbles placés dans les m êm es conduites ou 
abou tissan t en un  m êm e point,, le recours éventuel aux jo in ts  iso lan ts doit 
se fa ire  pour chacun  d ’eux. L eur em ploi doit ê tre  évité su r des câbles pou
van t être soum is à l’indûction  de lignes à  co u ran t a lte rn a tif  ou de li
gnes à co u ran t continu  dont la tension p ertu rb a trice  est im portan te .

10° Les p laques de te rre  enfouies dans le sol et reliées aux  enveloppes 
des câbles (déversoirs) p résen ten t quelques-uns des inconvénients des con
nexions de drainage C); il convient de re s tre in d re  leu r em ploi seulem ent 
aux  poin ts où le cou ran t s’échappe de l’enveloppe des câbles et de ne j a 
m ais les u tiliser dans les régions où l’on n ’a pas l ’assurance q u ’une p laque 
de te rre  ne sera jam ais  positive p ar rap p o rt à l’enveloppe des câbles.

Il ne semble pas que ce procédé doive ê tre  recom m andé pour la  p ro tec 
tion des câbles contre l ’électrolyse due aux couran ts  de re to u r des réseaux

(1) Voir à ce sujet le  chapitre D, consacré spécialem ent au drainage électrique.
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de traction, un  changem ent du régime de ces courants (provoqué; par exem
ple, par une m odification apportée au réseau de traction) étan t susceptible 
de modifier la polarité de quelqu’une de ces plaques de terre  p ar rapport 
à l’enveloppe des câbles.

D. —  Mesures de protection  
au m oyen du drainage électrique.

1° Sous le nom de drainage électrique, on désigne un  systèm e com por
tan t l’emploi de conducteurs m étalliques pour relier au réseau de re tou r 
des couran ts de trac tion  certains points des enveloppes dçs,v çâfiles qui, 
à défaut de drainage, tendraien t à devenir positifs p ar rap p o rt au sol.
Le bu t poursuivi est de conduire, par voie m étallique, à la station généra
trice, le couran t qui circule dans les enveloppes des câbles, de m anière à 
d im inuer la quantité  de courant qui so rtira it de ces enveloppes pour en tre r 
dans le sol.

2° L ’emploi du drainage soulève un  certain  nom bre d ’objections de d i
vers ordres :

Cette p ra tique est très onéreuse (frais d ’établissem ent, d ’en tre tien  et de 
surveillance élevés).

Elle peut devenir inefficace par suite d ’une altération  accidentelle du 
régim e des couran ts circulant sur les câbles; en particulier, l’in tensité de 
ces courants peut devenir beaucoup trop grande; d ’au tre  part, le câble peut 
être exposé à la corrosion cathodique aux endroits où le sol est de na tu re  
alcaline.

Elle peut être une cause de dangers pour les installa tions téléphoniques 
lorsque se produit un court-circuit sur le réseau de traction, et une cause 
de dangers pour le personnel chargé de l’entretien et de l’exploitation des 
câbles téléphoniques, lorsque la continuité des rails vient à être in terrom pue 
p ar accident.

Enfin, le drainage, ayant pour effet d ’en tra îner une extension du réseau 
de re tour des courants de trac tion  dans toutes les directions, peut accroî- «. 
tre  considérablem ent la probabilité de corrosion en un  point quelconque 
des réseaux de câbles ou de conduites m étalliques voisins.

3° Toutefois, ces inconvénients peuvent être notablem ent atténués dans 
certains cas, par exemple lorsqu’il n ’existe qu ’une seule voie de traction  
et que le tracé des câbles téléphoniques est parallèle à cette voie et ne 
com porte pas de bifurcations. En pareil cas, des connexions de drainage
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p o u rra ien t être adm ises, à condition  que l ’on se borne à d ra in e r une q u an 
tité  de cou ran t re la tivem ent petite : cette q u an tité  ne doit pas dépasser ce 
q u ’il fa u t pour em pêcher l’effet nuisible de l’électrotyse.

4° D ans tous les cas où un  systèm e de drainage est adopté, il fau t que 
ce systèm e soit établi conform ém ent aux  principes su ivants :

a) Le po in t le p lus convenable pour fa ire  la connexion de l’enveloppe 
du câble est l’endro it où des m esures m o n tren t que le co u ran t q u itta n t le 
câble p our en tre r dans la terre , a la p lus grande in tensité . Il fau t, pou r 
que le d ra inage soit efficace, que le po tentiel des points où les connexions 
sont effectuées, lequel éta it positif p a r rap p o rt au sol avan t l ’adoption  de 
cette m esure, soit devenu, au contraire, in férieu r au  poten tiel du  sol dans 
le voisinage;

b ) Les connexions de drainage doivent être effectuées seulem ent à 
la b a rre  négative de la génératrice des couran ts de trac tio n  ou aux  poin ts, 
où les feeders de re to u r sont reliés aux  ra ils ;

c) Le drainage doit être réalisé de telle sorte que les enveloppes des 
câbles soum is au drainage présen ten t, su r tou te leur longueur, u n  po ten 
tiel négatif p a r rap p o rt au sol;

d) Il y a lieu de rédu ire  to u t dra inage au m in im um  nécessaire pour 
la pro tection  des câbles téléphoniques. Ceci peu t être réalisé soit p a r le 
choix de la section convenable des conducteurs u tilisés pour le drainage, 
soit p a r  l'em ploi de résistances additionnelles;

e) Une surveillance effective doit être exercée constam m ent pour se 
rend re  com pte des conditions de fonctionnem ent du  systèm e de d rainage : 
des m esures périodiques des cou ran ts  de drainage sont nécessaires. D ans ce 
but, tou tes dispositions utiles doivent être prises, lors de l’in s ta lla tio n  du 
systèm e, pour perm ettre  d ’effectuer aisém ent ces m esures;

f)  Il est égalem ent nécessaire de se m énager la possibilité de pou
voir in terro m p re  les connexions de drainage tou tes les fois q u ’à  défau t de 
cette p récau tion  p o u rra ien t c irculer des courants, de po larité  inverse, d ’in 
tensité ou de durée susceptibles d ’am ener des dom m ages;

g) Il est nécessaire, enfin, d ’installer, sur les connexions de d ra i
nage, des fusibles ou des d isjoncteurs adaptés aux  conditions locales, pour 
in terrom pre la connexion en cas de court-circu it su r le réseau  de trac tion .



A n n e x e  1

au P ro jet de recom m andations concernant les m esures à prendre  

pour la protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

Principe de la m éthode à suivre pour calculer la répartition  

des courants de retour dans un réseau de tram w ays.

E n vue d ’éviter la corrosion électrolytique, on doit s’a ttach er à rédu ire  
au tan t que possible les différences de potentiel en tre  les divers po in ts des 
ra ils  et la  terre.

Cela est obtenu, no tam m ent lo rsq u ’on décharge convenablem ent les sec
tions de voie parcourues p ar des cou ran ts  trop  in tenses au  m oyen d ’a r 
tères de re tour, de section suffisante, raccordées aux  ra ils  en des points 
jud icieusem ent choisis. L a m éthode de calcul indiquée ci-après peu t guider 
dans le choix de ces dispositions.

Il sera it possible de déterm iner en tou te rig u eu r la rép artitio n  des cou
ra n ts  de re to u r dans les ra ils  et dans le sol, a insi que la d istribu tion  des 
potentiels, si l’on connaissa it :

la  configuration géom étrique, a insi que les carac téristiques électriques 
du réseau  de ra ils ;

la  position  des -artères de re tour, ainsi que leu rs carac téristiques élec
triques;

la résistance d ’isolem ent des ra ils  p a r rap p o rt au  sol, en  chaque poin t 
du réseau  de ra ils ;

la  conductivité du sol en chaque poin t;
enfin, les valeurs, à chaque in stan t, des in tensités des cou ran ts  qui, en 

chaque po in t du réseau  où se trouve une autom otrice, p én è tren t dans les 
ra ils. Il est évident, d ’ailleurs, que ces valeurs des couran ts p én é tran t 
dans les ra ils  dépendent elles-m êmes de la configuration du réseau  d ’a li
m entation  des autom otrices, des carac téristiques électriques de ce réseau, 
ainsi que de celles des m achines et, enfin, de tou tes les données précé
dem m ent indiquées.

Cependant, com m e les effets de l ’électrolyse dépendent, non des valeurs 
in stan tanées des couran ts, m ais de leu r in tégrale par rap p o rt au  tem ps, 
il suffit de fa ire  in tervenir, dans les calculs, les valeurs m oyennes des cou
ran ts .
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Il convient de rem arq u er que certaines des données nécessaires poui 
la solution  rigoureuse du  problèm e proposé ne sau ra ien t ê tre  bien connues. 
Cependant, dans la p ra tique , une solution approchée, de calcul re la tiv e
m ent aisé, p erm et de se fa ire  une idée suffisam m ent exacte de la  ré p a r
tition  des po ten tiels qui déterm inen t l ’im portance des actions électroly- 
tiques.

On peu t en effet supposer, pou r sim plifier le calcul, q u ’en ce qui concerne 
les effets d’électrolyse, to u t se passe com m e si la  va leu r m oyenne du  cou
ra n t am ené aux ra ils  p a r les génératrices avait la m êm e valeu r p a r u n ité  
de longueur en tous les po in ts d ’une m êm e section de voie.

Les valeurs de ces couran ts, que l’on doit in tro d u ire  dans les calculs, 
peuvent se déduire, soit des indications im m édiates de com pteurs in s ta l
lés dans les voitures, s’il s’agit d ’un  réseau  déjà  établi, soit, en général, 
de re la tions em piriques d o nnan t la consom m ation spécifique des m achines 
en fonction du poids tran sp o rté , de la vitesse de m arche, de la pente de 
la ligne, etc...

D ’au tre  p art, pour une prem ière approxim ation , ta n t que l ’on étudie 
la rép artitio n  des cou ran ts  dans le réseau de ra ils, et la  d istrib u tio n  des 
potentiels le long de ce réseau, il semble perm is de négliger les pertes de 
couran t le long des rails.

Ces pertes sont faibles, en général, et, d ’ailleurs, d ’a u ta n t p lus petites 
que le réseau  est m ieux établi.

E n négligeant ces pertes, on ne peut, d ’ailleurs, trouver, po u r les diffé
rences de poten tiel en tre  les po ints du ra il, que des valeurs p lus grandes 
que celles qui se p résen ten t dans la réalité .

Au dem eurant, l ’expérience a m ontré que, lorsque les différences de 
potentiel, calculées dans ces conditions, n ’excèdent pas la valeur de 0,8 volt 
fixée dans le paragr. 16° du Chapitre B des recom m andations, les dommages 
causés p ar la corrosion sont rédu its  à des lim ites adm issibles.

Quoi q u ’il en soit, si l’on suppose que les pertes de co u ran t dans le sol 
sont négligeables, on peu t fa ire  abstraction  de la présence du sol dans le 
calcul de la rép artitio n  des couran ts dans le réseau  de ra ils  et de la d is tr i
bu tion  des poten tiels le long de ce réseau.

Ce calcul peu t être conduit de la m anière suivante :

1° On connaît en chaque po in t du réseau de ra ils  la densité linéaire 
m oyenne du co u ran t d ’alim entation  en tran t. On peu t donc déterm iner la 
valeur I de l’in tensité  to tale du couran t en tran t dans le réseau  en tie r;

T. II.
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2° Les cou ran ts  en tra n t dans le réseau  de ra ils  ne peuvent en so rtir que 
p a r des a rtè res  de re to u r : la  som m e des cou ran ts  so rtan t p a r ces artè res 
de re to u r est donc égale à I;

3° Supposons d ’abord q u ’il existe une seule a rtè re  de re to u r F 1} de position 
bien déterm inée.

C onnaissant en chaque po in t la  valeur de la densité du couran t en tran t 
et, d ’au tre  p art, la valeur j' du  co u ran t so rtan t p a r l ’a rtè re  de re tour, la 
quelle est, dans ce cas, égale à I, on peu t déterm iner d ’une m anière u n i
voque (et indépendam m ent de tou te  carac téristique électrique de cette artè re  
de re tou r) la  valeur de l’in ten sité  du couran t qui passe en chaque po in t du 
réseau  de ra ils . Cette déterm ina tion  se fa it en  se b asan t su r les lois de 
K irchhoff. P a r application  de la  loi d ’Ohm , on en tire ra it  la  valeur du 
potentiel en chaque point, le poten tiel de référence é tan t celui d ’u n  poin t 
a rb itra irem en t choisi.

Soit M uri po in t quelconque du réseau  de rails.

Convenons de désigner p a r  :

IMI, la .v a le u r  m oyenne du couran t p assan t en ce point M,
V MI le po ten tiel moyen de ce point,

(le second indice i rap p elan t que 1MI et V MI ont été calculés en considé
ra n t le cas où to u t le co u ran t I est évacué p a r l ’a r tè re  F a).

4° Ceci étan t, considérons le cas de l ’u tilisa tion  de p  a rtè res  F a, F 2... F*.. 
Fp, dont les positions sont bien déterm inées.

On peu t répéter les calculs précédents pour chaque artè re , en suppo
san t q u ’elle existe seule.

Désignons p a r :
Tin, IM2... IMpi les différentes valeurs du courant qui p asse ra it en un

m êm e poin t M du réseau  des ra ils ;
VMl, Vm2... VMi... V MI>, les différentes va leu rs du poten tiel du même point M 

(le poten tiel de référence é tan t celui d ’un  po in t arb itra ire , m ais le m êm e 
dans tous les cas), calculées chacune dans l’hypothèse de l ’existence d ’une 
seule a rtè re  de re tour.

Il est im p o rtan t de no ter que ces q uan tités  peuvent ê tre  calculées une 
fois pour toutes, à p a r tir  des valeurs du co u ran t en tran t, et des positions 
des artères, indépendam m ent de tou te carac téristique électrique des artères.

Ceci é tan t, désignons p ar IF1, IF2, I Fj... ÎFJ, les valeurs des courants so rtan t 
respectivem ent p ar les a rtè res  F 15 F 2, F*, F p.

r
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On a nécessairem ent :

t1) ' 2  f < =  i
i  — 1

D’au tre  p a rt, la valeur du co u ran t au  po in t M sera égale à  :

i ~ p

V  y T
* F i i

1 =  1

z* == p
V  Iri

Z — 1

i  =  p

(2) ■ , Ik =

La valeur du poten tiel au  po in t M sera, de m êm e :

i  — p

  I K V,

(3) /„  =

X  * ,y  Mi

i  =  1

1 = p

2  u
i  =  1

5° Ainsi, dans les hypothèses faites ju sq u ’ici, la connaissance de la va leu r 
de l ’in tensité  des cou ran ts  so rtan t p a r chaque a rtè re  p erm e tta it de d é te r
m iner com plètem ent la rép artitio n  des co u ran ts  dans le réseau  des ra ils , 
ainsi que la d istribu tion  des potentiels.

D ans l’application, su ivant l’objet de l ’é tude à  faire, on peu t ê tre  am ené 
a p a r tir  de données différentes. On peu t ainsi être am ené à s’im poser à 
p rio ri la valeur du co u ran t qui devrait so rtir des ra ils p a r chaque a rtè re  
de re tour. P o u r pouvoir effectivem ent obten ir ce résu lta t, il fa u t dé term iner 
les carac téristiques électriques des artères, de telle m anière q u ’elles - sa tis 
fassen t à certaines conditions.

Soient R1S R 2...Ri...Rî, les résistances électriques à donner à chacune de 
ces artères.

Désignons p a r V15 V2... V it Vfc... Y p les valeurs des potentiels aux  poin ts 1, 
2...i, k... p, où ces artè res sont raccordées aux  rails.



D’après l’équation  générale (3), l’expression de ces valeurs est :

(4)

1 =  p

2 W  v „

V| =
1 =  1

l  =  p

^  Thi
i = l

1 = P
V

■mm* l 'F i I m ï X *

V , =
i=  1

1 =  p

2
i — i

Comme tou tes les a rtè res  de re to u r sont reliées à la m êm e b arre  à la 
sta tion  génératrice, on doit avoir :

(5) Vj — R l IF1 =  = V fc- R ,  Trt = =  V , -  R, I,

L ’ensem ble des p  équations (4) et des (p  —  1) équations (5) ne sau ra it 
suffire à la déterm ination  des 2p inconnues (valeurs de Y k et v a leu rs  de R/l). 
On peu t donc, p a r exemple, fixer a rb itra irem en t la valeur d ’une de ces 
inconnues.

Il fau t no ter q u ’il est cependan t nécessaire, pou r que la  solution an a ly 
tique a it u n  sens pRysique, que les valeurs trouvées pour les différentes 
résistances soient positives.

On peu t encore se proposer de déterm iner la rép artitio n  des co u ran ts  de 
re to u r dans les différentes a rtè res  de telle sorte que les po in ts où tou tes 
les a rtè res se raccorden t aux  ra ils  soient tous au même, potentieî 

Le systèm e des équations à résoudre  com prend alors : •
la re la tion  (1), 
les p  équations (4)
auxquelles il fau t a jo u te r les (p  —  1) équations (6)

(6 ) v i =  V2 =  ....... =  V* =  - . . .  = V - .

Soit au  total, (2p) équations pour calculer 2p inconnues (valeurs des I,,/£ 
e t des V*.). La solution de ce problèm e est donc com plètem ent déterm inée.
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On p eu t enfin se proposer de rechercher quelle est la  d is trib u tio n  des 
co u ran ts  dans u n  réseau  de ra ils, lo rsque les a rtè res  de re to u r o n t une ré 
sistance définie à l’avance.

Soient encore V& la  valeur du  poten tiel au  po in t d’a ttach e  de l ’a r tè re  F»; 
R A la résistance de cette artère .

Le systèm e des équations à résoudre com prend alors :
la re la tion  (1),
les p  équations (4),
les (p  —  1) équations (5).
Soit 2p  équations pour calculer 2p  inconnues (valeurs de I:F/C e t de V/c). La 

solu tion du problèm e est encore déterm inée.
6° Quoi q u ’il en soit, lo rsque sont déterm inées les v a leu rs  de l ’in tensité  

des cou ran ts  so rtan t par chaque artè re , on peut, au  m oyen des équa
tions (3), calculer la  d istribu tion  des potentiels le long des ra ils , le po ten tiel 
de référence é tan t celui d ’u n  po in t a rb itra irem en t choisi au  début. Ceci 
perm et déjà  de s’assu re r que les chutes de tension  m oyennes p a r m ètre, 
et les chutes de tension  m oyennes en tre  deux poin ts quelconques du réseau  
n ’excèdent pas les valeurs-lim ites ind iquées dans les §§ 13°, 14° et 15° dii 
C hapitre B des recom m andations.

Ce q u ’il sera it in téressan t de connaître, pou r déterm iner l ’im portance des 
co u ran ts  c ircu lan t dans le sol susceptibles de provoquer l ’électrolyse, ce 
sera it la  différence de poten tiel ex istan t en tre  les ra ils  e t le sol. E n  effet, 
la  valeur de la densité du couran t, so rtan t des ra ils  pour en tre r dans le sol, 
ou so rtan t du  sol pour re n tre r  dans les ra ils, est en chaque po in t p ro p o r
tionnelle :

à la différence ex istan t en tre  le po ten tiel du  ra il  et le po ten tie l du  sol; 
à u n  certa in  coefficient rep résen tan t la  perd itance de la  voie p a r ra p p o rt 

au sol.
D ésignons donc par 4i la d en sité , en un poin t quelconque M. du couran t 

so rtan t des ra ils  pour en tre r dans la te rre . Si en ce po in t le co u ran t so rta it 
du sol pour re n tre r  dans les ra ils , se ra it négatif.

Soit encore VM le p o ten tie l du ra il au point, M,
VMS le po ten tiel du sol au voisinage du point M, m esuré à 

p a r tir  du poten tiel de référence a rb itra irem en t choisi don t il a été question  
auparavan t. Soit en outre CM le coefficient re p ré sen ta n t la perd itance de la 
voie au  po in t M p a r un ité  de longueur de voie.

On a  :

= =  C m ( V jj V j,s)
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C ependant, les varia tions du po ten tiel du, sol, le long des ra ils  d ’un  réseau 
de trac tio n  électrique, sont to u jo u rs  considérablem ent p lus faibles que les 
varia tions du poten tiel du ra il lui-m êm e.

Ainsi peut-on adm ettre  que l ’on ne com m et q u ’une e rreu r petite dans 
l’expression de la densité des co u ran ts  s’échangeant en tre  les ra ils  et la 
terre , lorsque l ’on a ttrib u e  une m êm e valeur m oyenne V0 au  poten tiel du 
sol en tous points.

L orsqu’il s’agit d ’u n  réseau  dont un  des points est relié à une bonne prise 
de terre , on doit évidem m ent ad m ettre  que le potentiel de ce po in t est ju s 
tem en t égal au  po ten tiel V0.

L o rsq u ’il s’agit au  , con tra ire  d ’un  réseau  de trac tio n  ne com portan t, en 
aucune de ses parties, de m ise franche à la  te rre  et ayan t des a rtè res  de 
re to u r bien isolées, on peu t déterm iner la valeur m oyenne Vp du potentiel 
du  sol à p a r tir  des considérations suivantes :

On sait q u ’en pareil cas, la som m e des couran ts so rtan t des ra ils  vers la 
te rre  est égale à la somme des cou ran ts  re n tra n t dans les ra ils : au trem en t 
d it, la somme algébrique de tous les cou ran ts  so rtan t des ra ils  (ou rentrant, 
dans les rails) est nulle.

Cette condition s’écrit :

E n  ce qui concerne les valeurs à a ttrib u e r aux coefficients de perd itance 
CM, l’expérience a m ontré  q u ’il est perm is d ’adm ettre  que ces coefficients 
conservent la m êm e valeur su r tou te la  longueur d ’un  réseau  s’il est fa it 
p a r to u t usage d ’un  m êm e genre de rail, et si les ra ils  sont posés p a rto u t de 
la  m êm e m anière. E n  pareil cas, ces coefficients s’élim inent de la  fo r
m ule (8). Q uand il n ’en est pas ainsi, il convient de p artag er l ’ensem ble du 
réseau en régions dans lesquelles on peu t a ttrib u e r à ces coefficients une 
valeur un iform e. Il suffit d’ailleurs, pou r le calcul, que ces coefficients 
soient déterm inés à un  facteu r constan t près.

(7)

l’in tégrale é tan t étendue à tou te la longueur du réseau des rails. 

On en tire  :

(S) V0
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On peu t alors adop ter p a r exemple, pour les valeurs de C :
C =  1 pour une double voie avec ra ils  à gorge;
C =  0,7 —  sim ple —  ;
C =  0,1 —  sim ple voie avec ra ils  Vignole.

Grâce à cette circonstance, on peu t donner de la form ule (8) une expres
sion p lus développée.

C onsidérons une section de voie —  au sens défini dans les R ecom m anda
tio n s .—  ou p lus précisém ent la p artie  d ’une section de voie pour laquelle 
on peu t a ttr ib u e r à  C une valeur uniform e.

Soient A et B les ex trém ités de cette p artie  de la section,
L  la longueur de cette section,
J  la  valeur m oyenne de l ’in tensité  to tale  du co u ran t d ’a lim en ta

tion  en tra n t dans cette section,
V a e t V„ les po tentiels des po ints A et B, m esurés à  p a r tir  du potentiel 

de référence dont il a été question  ju s q u ’ici.

P our cette p artie  de la section, on doit fo rm er l ’in tégra le  :

B

f  V*dl-
A

Or, si Z est la  d istance séparan t le po in t M du poin t A, on a, en  vertu  de 
la loi d ’Ohm  :

M

■ V M =  \ A -f~ r j *  | ÎA - 1-  J j 
‘ A

r rep résen tan t la résistance de la voie, p a r  un ité  de longueur,
l ’in tensité  du  co u ran t trav e rsan t la voie au po in t A, com ptée positive

m ent dans le sens de B vers A.

On a donc :

, V M =  V A rl  IA -b  /’ j-  —

E n particu lier,
v  „  T T J L2 ̂a — VA -H /'L IA +  / j-  -ÿ-
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Dès lors :

B
j  y .  dl =  L ( \ \  -+- /• l„ \  +  r 

A

=  (V. +  V„) -  - j Ç  r l .

. E n  général, m êm e pour une section un  peu longue, le term e du second 
degré en L est négligeable. Il reste alors :

B

f  V„ dl  =  - i -  (V .-t-V .) .
A "

E t l ’expression de V0 peu t s’écrire :

V  - 2  cL (VA -j- VB)
' 0 --------------------------------

2 I c L

la som m ation é tan t étendue à  tou tes les sections du  réseau  de trac tion . 
Lorsque les calculs précédents ont été effectués, on peu t fo rm er pour

chaque po in t du réseau  la différence VM — V0, et s’assu re r alors qu 'en  aucun  
point ces différences ne dépassent la  valeur de 0,8 volt indiquée dans le 
§ 16° du chap itre  B des R ecom m andations.

S’il n ’en est pas ainsi, cela signifie que le nom bre des artè res de re to u r 
est trop  petit, ou que les résistances de ces a rtè res  sont in suffisam m ent 
équilibrées, ou encore que l’em placem ent des po in ts de raccordem ent des 
artè res  aux  ra ils  n ’a pas été jud icieusem ent choisi.

Il convient alors d ’étudier, comme ci-dessus, une configuration d ’artè res 
de re to u r ou de ra ils  sa tisfa isan t aux  conditions prescrites.
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A n n e x e  2

au P ro je t de recom m andations concernant les m esures à prendre  
pour la protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

M éthodes de m esures électriques concernant la corrosion électrolytique.

La corrosion électro lytique é tan t due aux couran ts  vagabonds qui so r
ten t des enveloppes m étalliques des câbles, il serait désirable de m esurer 
d irectem ent l’in tensité  dés couran ts vagabonds dans ces enveloppes elles- 
m êm es ou dans la te rre  aux  poin ts d ’en trée et de sortie de ces couran ts. 11 
existe divers procédés, don t le principe est rappelé ci-après, p o u r effectuer 
de telles m esures.

D’au tre  p art, les cou ran ts  vagabonds sont causés p ar les différences de 
potentiel qui ex isten t en tre  les ra ils  et le sol et sont d’a u ta n t p lu s im por
tan ts, tou tes choses égales d ’ailleurs, que la résistance de la voie est p lus 
grande. P a r  suite, il est u tile  au  prem ier chef, pou r s’assu re r des conditions 
d ’un  réseau  de tram w ays, de procéder aux m esures de différences de po ten 
tiel et de chutes de tension  et aux m esures de résistance des jo in ts  de rails, 
préconisées.

I. —  M e s u r e  d e  l ’i n t e n s i t é  d e s  c o u r a n t s  v a g a b o n d s

A) Dans Venveloppe m étallique du câble;

B) Dans la terre, à l’entrée ou à la sortie de Venveloppe m éta llique du
câble. . ..

A. —  M esure de l’in tensité  des courants vagabonds 
dans l’enveloppe du câble.

L’in tensité  du co u ran t qui circule dans l ’enveloppe m étallique d ’u n  câble 
peut être m esurée p ar u n  des cinq procédés su ivan ts :

1° On peu t déduire l’in tensité  du courân t vagabond c ircu lan t dans une 
longueur déterm inée de l ’enveloppe m étallique de la m esure de la diffé
rence de la chute de tension  en tre  les deux ex trém ités après avoir calculé la 
résistance électrique de la  longueur considérée de l ’enveloppe, connaissan t 
les dim ensions géom étriques et la résistiv ité du m étal. Mais ce procédé p ré 
sente des causes d ’erreu r p ar suite des irrég u la rités  de l ’enveloppe e t à 
cause de l’am ortissem ent des oscillations du voltm ètre  shun té  p a r la faible 
résistance de l’enveloppe;
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2° On peut, pour m esu rer l ’in tensité  des couran ts vagabonds c ircu lan t 
dans l ’enveloppe m étallique d ’un  câble, in terro m p re  cette enveloppe et y 
in tercaler u n  am pèrem ètre de résistance  aussi faible que possible (p ra ti
quem ent de 1/100 à 1/10 d’ohm );

3° P our éviter d ’in terro m p re  la con tinu ité  de l’enveloppe m étallique du 
câble, on peu t com penser, au  m oyen d’une batterie  auxilia ire  associée à un  
rh éo sta t et à u n  am pèrem ètre , le co u ran t qu i circule dans cette enveloppe; 
un  in s tru m en t de m esure sensible, à  courte durée d ’oscillation p ropre  et de 
préférence sur pivot (instrum ent de zéro) (*), perm et de constater que cette 
com pensation  est bien réalisée. Le m ontage est rep résen té ci-après :

4° Au lieu de com penser le couran t, on peu t com penser d irectem ent la 
chute de tension  le long de l’enveloppe m étallique du câble conform ém ent 
au  schém a ci-contre, m ais on est alors obligé de calculer le cou ran t qui cir-

(1) En ce qui concerne cet instrum ent de zéro, on doit u tiliser  un galvanom ètre très 
sensib le à une différence de p oten tie l appliquée à ses bornes, et ayant une courte période  
transito ire, étant donné les variations rapides de l ’in ten sité  des courants vagabonds qui 
s’écoulent dans l ’enveloppe d’un câble soum is à des risques de corrosion. Par conti'e, la  
sen sib ilité  du galvanom ètre à l ’égard du courant qui le  traverse n ’a pas besoin  d’être 
particu lièrem ent grande. Par su ite, les galvanom ètres à fa ib le  résistance conviennent 
m ieu x pour de te lle s  m esures que les galvanom ètres à grande résistance.

L’A dm in istration  a llem ande des téléphones u tilise  en général un galvanom ètre à 
pivot et à lecture directe ayant une résistance d’environ 5 ohm s et une sen sib ilité  (à 
l ’égard de la  tension  appliquée) te lle  qu’une d iv ision  de l ’échelle corresponde à une ten 
sion  de 30 m icrovolts, ce qui suffit pour la  m ajorité des m esures à effectuer en service  
courant.-O n dispose, d’autre part, d’un galvanom ètre ayant une sen sib ilité  deux fo is  plus  
grande, a insi que du galvanom ètre à boucle de Zeiss dont la  sen sib ilité  est de d ix à cent 
lo is  p lu s grande; la  résistance de ce dernier galvanom ètre atte in t 5 à 10 ohm s; avec ce 
galvanom ètre de Z eiss, il est possib le  de m esurer des courants dans des tuyaux, dont 
l ’in ten sité  est de quelques m illiam pères seulem ent.

Les galvanom ètres à m iroir qui, dans la  technique des télécom m unications, sont u t i
lisés  seulem ent pour les m esures d’iso lem ent ont une sen sib ilité  suffisante, m ais leur  
période transito ire est trop longue. Les galvanom ètres à suspension et à lecture directe qui 
sont aussi parfo is u tilisés  dans les  m esures d’iso lem ent auraien t en général une sen si
b ilité  in su ffisan te  à l ’égard de la  différence de poten tie l appliquée à leurs bornes.

L’A dm in istration britannique, pour la  m esure de l ’in ten sité  du courant circulant 
dans l ’enveloppe d’un câble, u tilise , dans l ’appareil appelé « Tester N° 36 » :

1° un voltm ètre com portant 3 graduations avec le zéro au m ilieu  :
1,25 —  0 —  1,25 m illiv o lt  
25 —  0 —  25 m illiv o lts  

250 —  0 —  250 m illiv o lts

Quand on u tilise  l ’échelle  de 250 m illiv o lts , la  résistance est égale à 2000 ohms.
2° un am pèrem ètre aj^ant trois échelles :

0 —  50 m illiam pères
0 —  500 m illiam pères  
0 —  5000 m illiam pères.

Quand on u tilise  l ’échelle  de 50 m illiam pères, la  résistance est égale à 0,216 ohm ; 
elle  a des valeurs correspondantes pour les autres échelles.



cule dans cette enveloppe, connaissan t la résistance de cette enveloppe;

Câble

5° On peu t enfin déduire l ’in tensité  i du  co u ran t qui circule dans l ’enve
loppe du câble et la résistance x  de cette enveloppe, de deux lectu res suc
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cessives su r un  galvanom ètre b ranché en tre  les deux extrém ités de ladite 
enveloppe. Le schém a de m ontage est représenté ci-dessus et la théorie est 
la suivante. Soit i l’in tensité  du co u ran t vagabond dans l’enveloppe du 
câble à l’in s tan t où l’on fa it la m esure.

O n superpose à ce cou ran t u n  au tre  cou ran t ix, fourn i p a r une batterie  
auxilia ire  et m esuré p a r un  am pèrem ètre. Le couran t ix est aussi g rand  que 
possible et la résistance du rh éo sta t est assez grande pour que le couran t 
vagabond ne se dérive pas sensiblem ent p a r elle. On lit une déviation d  sur 
le galvanom ètre. On inverse alors to u t de suite et rap idem ent les pôles de 
la ba tte rie  et on lit une nouvelle déviation d'.

Si k  désigne un  coefficient num érique constan t dépendant du galvano
m ètre, on a :

(f - f  ù)X  =  kd
(i —  ù)X =  kdt.

D ’où l’on tire  :

. d  +  d' ‘ 
l ~~ h  d —  d'

B. —  Mesure de l’in tensité  des courants vagabonds dans la terre 
à Ventrée ou à la sortie de l’enveloppe du câble.

L ’expérience a m ontré q u ’un  couran t de 0,75 m A -s’échappant p a r dm 2 
d ’une conduite en fer est dangereux  au point de vue de la corrosion de 
cette conduite. La valeur correspondante pour les enveloppes de plomb 
est en ra ison  inverse des équivalents électro ly tiques du fer et du plomb.

Il existe tro is procédés pour la m esure de ce cou ran t :
1° Le procédé Haber, qui u tilise deux électrodes non polarisables, de su r

face connue, enfouies dans le sol à une distance connue l’une de l’au tre  
et reliées à travers un  m illiam pèrem ètre. Ce procédé ne donne que la valeur 
m oyenne de la densité des couran ts vagabonds dans le sol et, d ’au tre  p art, 
la  m ise en place de ces plaques altère  la d istribu tion  des cou ran ts  vaga
bonds dans le sol.

2° Un procédé, à l’étude actuellem ent en Suisse, u tilise des électrodes 
non  polarisables de petites dim ensions placées dans un  tro u  de pe tit d ia
m ètre que l’on fore dans le sol au  voisinage du câble.
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Cette m éthode p erm et de m esurer, pou r chaque position  des électrodes 
dans le tro u  : à) le co u ran t qu i circule en tre  elles p a r le sol, et b) la  rés is
tance spécifique fie la  po rtion  du sol com prise en tre  ces électrodes. O n peu t 
par su ite  com plètem ent explorer les filets de cou ran ts  vagabonds.

3° Un au tre  procédé appliqué en Allem agne utilise une électrode m étal
lique reliée à  l ’enveloppe m étallique du  câble p ar u n  m illiam pèrem ètre . 
On em ploie com m e électrode u n  cylindre de surface connue prélevé su r une 
enveloppe iden tique à  celle du câble, rem pli de goudron. On a tten d  quel
ques in s tan ts  avant d ’effectuer une lecture du  m illiam pèrem ètre , afin de 
p erm ettre  à l’accum ulateu r constitué p a r l’électrode et l ’enveloppe de se 
décharger.

II. —  M e s u r e s  d e s  d i f f é r e n c e s  d e  p o t e n t i e l  e t  d e s  c h u t e s  d e  t e n s i o n

P our m esu re r la  différence de potentiel en tre  un  po in t du ra il et u n  poin t 
de l’enveloppe m étallique du câble, on u tilise  u n  m illivoltm ètre de résis
tance élevée relié à deux prises de contact. P o u r éviter des causes d ’erreu rs  
dues à l’hum idité, ces prises sont de préférence du  m êm e m étal que les 
objets avec lesquels elles sont en contact. Les contacts doivent ê tre  aussi 
bons que possible et p résen ter une résistance aussi faible que possible. Il 
est avantageux que l’in s tru m en t de m esure a it son zéro au  cen tre  de sa 
g raduation ; son équipage m obile doit avoir une très faible durée d ’oscil
lation propre C1).

Il convient dans cette m esure de ten ir com pte de la force électrom otrice 
du couple électro lytique local, constitué p ar les deux p rises de contact de 
m étaux  différents.

P our m esu re r la chute de tension en tre  deux poin ts du ra il, on emploie

(1) Pour la  m esure des différences de potentiels entre câble et terre ou entre câble et . 
rail, l ’A dm in istration  britannique u tilise  le  voltm ètre n° 26, qui com porte trois échelles  
avec un zéro au m ilieu  :

0,25 vo lt —  0 —  0,25 vo lt R ésistance 1000 ohm s
2,50 vo lts —  0 —  2,50 vo lts R ésistance 10000 ohm s

12,5 vo lts  —  0 —  12,5 .volts R ésistance 50000 ohm s

Enfin, l ’A dm in istration britannique em ploie égalem ent dans les essa is rela tifs à la
corrosion é lectrolytique des galvanom ètres Zeiss dont les caractéristiques sont les su i
vantes : La résistance est com prise entre 5 et 7 ohm s et un courant de 3X10-1 am père  
donne une dév iation  d’une d iv is io n  lue avec un m icroscope de grossissem ent égal à 80. 
Dans l ’u tilisa tio n  courante, ces’ galvanom ètres sont agencés de m anière à obtenir un enrc- 
gistrem ent continu  sur film  photographique.
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des d ispositions analogues; aucune correction n ’est à fa ire  parce que les 
prises de contact sont de m étaux  identiques. L orsque les deux poin ts de la 
voie considérés en tre  lesquels on veut m esurer la  chute de tension  to tale 
sont assez éloignés, on a recours à des fils-pilotes, et il fau t in tro d u ire  un  
facteu r de correction pour ten ir com pte de la résistance électrique de ces 
fils.

III. —  M e s u r e s  d e  l a  r é s i s t a n c e  d e s  j o i n t s  d e  r a i l s

Il existe deux procédés u tilisan t respectivem ent la m éthode dü pon t de 
W heatstone et une m éthode de com paraison  :

1° M éthode du pont de W heatstone :

On com pare dans le pont de W heatstone la résistance A-B du jo in t à la

résistance. B-C d’une certaine longueur de rail. La différence de potentiel 
produite entre les points A et C par le courant de trac tion  qui circule dans 
le ra il sert de pile; u n  galvanom ètre sert d ’in s tru m en t de zéro.

2° M éthode de com paraison :

La m esure s’effectue lo rsqu ’il ne circule aucun  co u ran t de trac tio n  dans 
les rails.
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Il fa u t disposer d ’une b a tte rie  auxiliaire, d ’un rhéosta t, d ’u n  voltm ètre 
et d’un  galvanom ètre. On règle le  rh éo sta t pour que la déviation  du galva
nom ètre soit constan te et b ien  déterm inée. D ans ce cas, la  g rad u atio n  du 
voltm ètre, dont l’échelle est calibrée en m ètres de rails, ind ique d irec te
m ent la résistance du jo in t en longueur équivalente de ra il.
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TROISIÈM E PA RTIE

Protection des câbles téléphoniques 
contre la corrosion due aux actions chimiques.

P rojet de recom m andations concernant les m esures à prendre 
pour la protection des cables contre la corrosion due aux actions chim iques.

D éfinition. —  Un m étal se corrode lorsque sa surface se ronge et se 
recouvre d ’un  p rodu it non adhérent. Celui-ci é tan t enlevé, on constate hab i
tuellem ent que l’objet m étallique a perdu une partie  de son poids.

Causes principales des corrosions chim iques.

Le plom b peut être attaqué aussi bien p ar les bases que p ar les acides.
P ourtan t, c’est un  des m étaux les plus résis tan ts  au point de vue chim ique.

Le plomb’ ne devrait jam ais en trer en contact direct ni avec du cim ent 
pur, ni avec des m ortiers ren ferm an t de la chaux, n i avec des corps alcalins. 
Les escarbilles (cinders) sont égalem ent dangereuses pour le plomb. Il peut 
se produire aussi de la corrosion chim ique dans certains terra ins où il existe 
des acides organiques résu ltan t de la décom position du bois ou d’autres 
m atières végétales. Certaines espèces de bois sem blent attaquer le plom b; on 
a reconnu que le bois de chêne en particu lier p rodu it de la corrosion. Les eaux 
d’égoût sont nuisibles. Le plom b ne se dissout pas dans les eaux crues; m ais 
les eaux douces, en particulier, les eaux des m arais ren ferm an t des acides 
organiques, l’attaquent.

Plom b et alliages.

Les câbles téléphoniques sont logés dans des enveloppes en plom b de 
trois types différents :

a) P lom b com m ercialem ent p u r;
b) Alliage renferm ant de 1 à 3%  d ’étain ;
c) Alliage ren ferm an t 1 % d’antim oine.
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Il n ’est pas possible, à l ’heure actuelle, d ’affirm er lequel de ces tro is types 
d ’enveloppes de câbles est le p lus résis tan t à la  corrosion ch im ique : les don
nées recueillies à ce su je t sont en contradiction  les unes avec les au tres. Ce
pendant, il est certain  que les alliages présenten t une supério rité  en ce qui 
concerne la résistance m écanique.

Règles relatives à Vétablissement des lignes de câbles.

a) Câbles dans le sol :

Sauf s’ils sont recouverts d’une couche protectrice ou de m atière  ch im i
quem ent neutre, les câbles sous plom b ne doivent pas être posés d irectem ent 
dans le sol.

„ b) Câbles en conduites :

Le choix entre les différents types de conduite (tubes de fer, béton, grès, 
bois, etc...) se fa it principalem ent suivant des considérations techniques et éco
nom iques, les câbles en conduites se trouvant, norm alem ent, assez efficace
m ent protégés contre les actions chim iques des constituan ts du sol.

Un copieux enduit de vaseline, appliqué au m om ent de la  pose su r la 
surface des enveloppes des câbles, aidera à  com battre la corrosion chim ique.

On doit rendre les conduites aussi étanches que possible sans toutefois 
qu’il en résu lte des dépenses hors de proportion.

S’il est im possible de protéger les conduites contre l ’in filtra tion  de li
quides nocifs, on posera, le cas échéant, des câbles dont l ’enveloppe au ra  été 
recouverte d’une couche protectrice im prégnée d’un  composé préservateur.

Toute disposition u tile doit être prise pour garan tir et m ain ten ir l ’étan- 
chéité parfa ite  de cette couche.

Une expérience étendue a m ontré que, dans un  réseau bien en tre tenu  de 
canalisations en béton, dont les élém ents ont été suffisam m ent séchés au 
préalable et pourvus, à l’in térieu r, d’un  enduit ch im iquem ent neutre, les 
dégâts sont p ra tiquem ent négligeables au po int de vue de l’exploitation et de 
l ’entretien.

Si l ’on se sert de canalisations en bois, celui-ci doit être préalab lem ent 
im prégné d’une substance préservatrice qui, de plus, n ’a ttaque pas le plom b.

T. II. 6
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aux recom m andations concernant les m esures à prendre pour la protection  
des câbles contre la corrosion due aux actions ch im iques .

M éthode perm ettan t de constater s’il s’agit de la corrosion chim ique  
ou de la corrosion électrolytique.

E n posant les câbles dans des conduites ou dans des caniveaux, on évite 
tout contact direct de l ’enveloppe avec le sol, m ais il est im possible d’em pê
cher rad icalem ent les infiltrations d’eau; cette eau peut provenir de la surface 
du sol et pénétrer dans les conduites p a r les regards des canalisations ou par 
les points où les conduites sont raccordées l ’une à  l ’au tre ; elle peut évidem
m ent renferm er, en quan tité  variable, les corps ex istant dans le sol voisin; 
dans tous les cas de corrosion, il fau t rechercher si les dégâts sont dus à la 
corrosion chim ique ou bien à l ’action électrolytique engendrée p a r les cou
ran ts  vagabonds.

11 est certain  qu ’on serait beaucoup aidé dans les recherches si, chaque 
fois, on pouvait d ire quelle est la cause des dégâts d’après l’aspect extérieur 
des enveloppes attaquées. Mais les résidus de la corrosion, soit chim ique, soit 
électrolytique, varien t suivant la n atu re  des m atières avec lesquelles l’enve
loppe entre en contact. L orsque le plom b reste exposé pendan t longtem ps à 
l ’action de l ’a ir ou du sol, les p roduits de la  corrosion sont habituellem ent 
un m élange d’hydroxyde de plom b et de carbonate de plomb, analogue à  la 
céruse vendue dans le commerce. L orsqu’au voisinage des enveloppes, on 
trouve des sels chim iques tels que chlorures, sulfates, n itrates, les composés 
de plom b correspondants en résu lteront. Ces produ its peuvent résu lter de la 
corrosion ord inaire  ou de la corrosion électrolytique. L ’étude de la consti
tu tion  des p rodu its de corrosion ne donne pas, p a r elle-même, une indication  
suffisam m ent précise pour décider s’il s’agit de l ’une ou de l ’autre . Il est 
cependant un  composé du plom b dont la présence dans les produits de la 
corrosion perm et d’affirm er l ’origine électrolytique, p a r courants vagabonds, 
de la corrosion. Il s’agit du peroxyde de plom b (PbO 2). L a couleur rouge 
b ru n â tre  de ce composé et ses réactions chim iques sont caractéristiques ; il est 
facile d ’en constater la présence alors m êm e q u ’il n ’existe q u ’en quan tité  très 
faible. Cependant, s’il est vrai que la  présence de peroxyde de plom b peut 
être considérée comme un  indice suffisant de l ’existence d ’électrolyse p ar
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courants vagabonds, son absence, dans un  certain  cas, n ’étab lit pas que la 
corrosion n ’est pas d ’origine électrolytique.

L ’électrolyse p a r couran ts vagabonds ne donne pas forcém ent lieu à 
form ation de peroxyde; d ’ailleurs, une fois form é, ce composé est facilem ent 
décomposé au  contact de m atières organiques réductrices; le couran t élec
trique qui a form é cet oxyde peut, lorsque son sens s’inverse, le détru ire .

Il est u tile  d ’analyser les résidus prélevés sur les enveloppes en plom b 
attaquées, en  vue de s’assurer s’ils renferm ent ou non du peroxyde. Un des 
réactifs u tilisés à cette fin est form é d’une solution étendue de 5% au plus 
de tétram éthyld iam inodiphénylm étane dans une solution d’acide acétique 
à 50 %.

On fait tom ber sur une assiette blanche ren ferm an t un  peu de réactif 
les sels déposés sur les enveloppes attaquées; si, dans la m asse du liquide, il 
se form e des bandes bleu clair, c’est que les sels renferm ent du peroxyde dé 
plom b. Au cas où il n ’existe que des traces infimes de PbO 2, il fau t a ttendre 
10 à 20 secondes avant que le précip ité se forme.

Il est à noter que certaines au tres m atières oxydantes, y  com pris les 
composés du cuivre, produisent la m êm e réaction; m ais dans le cas de corro 
sion des enveloppes des câbles, il y a beaucoup de chances pour que ces ; 
m atières soient généralem ent absentes.

E n  Allemagne, on a recours à une au tre  hiéthode pour trouver la cause 
de la corrosion; elle consiste à com parer entre elle la q uan tité  de chlorure de 
plom b ex istant dans les produ its de la corrosion et la p roportion  de ce sel 
existant dans le sol au voisinage des points attaqués. Si les p roduits de la 
corrosion renferm ent une p roportion  plus grande de ch lorure de plom b que 
la proportion constatée dans le sol, on adm et que cette corrosion doit être 
im putable au passage d’un  courant électrique.
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